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« Non mais attendez, c’est quoi le modèle de votre escalier ?! J’ai l’impression que chaque mois 

vous tombez de l’escalier. […] C’est quoi ? Du pin, du chêne...? 

Je crois que c’est du hêtre. 

Non, madame, ce n’est pas du hêtre : un être ne ferait jamais ça… Donc je pense que c’est du 

chêne… Vous savez, comme les chaînes qui nous relient à des situations très difficiles qu’on a du 

mal à quitter. »  

Nicole Ferroni 

 

  



 

23 
 

I) Introduction 

 

1. Définitions 

 

Les violences conjugales peuvent être définies comme « un processus évolutif au cours duquel 

un partenaire exerce dans le cadre d’une relation privilégiée, une domination qui s’exprime par 

des agressions physiques, psychiques ou sexuelles » (1). Elles recouvrent des réalités différentes 

et concernent toutes les populations, quels que soient la culture, le statut socio-économique, la 

profession, la religion ou encore l'âge. 

Mais revenons d’abord point par point sur la présente définition.  

Le « processus évolutif » se caractérise par 4 phases qui varient au fur et à mesure que la violence 

s’intensifie : les périodes de tension et de justification tendent à disparaître, laissant place à des 

périodes d’agression de plus en plus longues et des périodes de rémission de plus en plus courtes. 

 

Figure 1. Le cycle de la violence conjugale (d'après Lenore E. Walker, 1979) 

La « relation privilégiée » est une relation de couple, présente ou passée, « officielle » (au sein 

d’un mariage, d’un Pacs…) ou « non officielle » (relation non stable, extra-conjugale…).  

Il faut bien comprendre que la violence conjugale diffère du conflit conjugal par le déséquilibre 

présent dans la relation : celle-ci n’est pas égalitaire mais basée sur un rapport de pouvoir vertical 

et asymétrique.  
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Ainsi, la « domination » est souvent sous-tendue par une idéologie plaçant la femme dans une 

position inférieure à celle de l’homme. Evidemment, l’inverse existe aussi, de manière beaucoup 

moins fréquente (2). C’est donc de l’oppression exercée par des hommes sur des femmes dont 

nous parlerons dans la suite de cette thèse. 

Au moins 3 autres formes de violence peuvent être retrouvées, autres que « physiques, 

psychiques ou sexuelles » (3) :  

• Économiques (confiscation des moyens de paiement, interdiction de travailler…) ; 

• Administratives (confiscation du passeport, d’un diplôme…) ; 

• Cyberviolences (contrôle des déplacements par des logiciels espions, harcèlement via les 

réseaux sociaux, obligation d’être joignable en permanence…). 

Ces violences peuvent se combiner entre elles et leur intensification mène, dans le pire des cas, 

au féminicide. 

 

2. Les femmes, premières victimes des violences au sein du couple  

 

Chaque année en France, 213 000 femmes majeures en moyenne subissent des violences 

physiques et/ou sexuelles de la part de leur conjoint ou ex-conjoint (4).  

En 2021, 122 femmes ont trouvé la mort dans le cadre de violences au sein du couple, soit un 

décès tous les trois jours environ. Cela représente 20 féminicides de plus qu’en 2020, bien que 

ce chiffre soit globalement en lente diminution depuis une dizaine d’année (Figure 2) (5,6).  

En comparaison, 21 hommes ont été tués par leur (ex-) conjoint. Un homicide a eu lieu au sein 

d’un couple homosexuel et dans près de la moitié des cas, les autrices avaient été victimes de 

violences antérieures de la part de leur (ex-) partenaire. 

 

Figure 2. Nombre de décès annuel liés aux violences au sein du couple entre 2006 et 2021 (MIPROF, 2022) 
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35 000 auteurs ont été condamnés pour des faits de violences sur leur partenaire ou ex-

partenaire en 2021 : 95 % sont des individus masculins (6). Cette proportion d’auteurs presque 

uniquement constituée d’hommes est le reflet de plusieurs siècles de banalisation de ces faits, 

voire même d’encouragement.  

Car au Moyen Age, ce que nous appelons aujourd’hui « violences conjugales » est nommé à 

l’époque « devoir de correction » : les chefs de famille ont l’obligation de remettre « dans le droit 

chemin » une épouse qui n’agirait pas comme ils le décident. L’époux considéré comme trop 

laxiste se voit, par exemple, obligé de chevaucher un âne à l’envers et de supporter les 

humiliations de ses compatriotes en place publique : c’est l’aousade, tolérée jusqu’au XVIe siècle 

(7). En 1804, Le Code Civil rédigé par Napoléon prive officiellement la femme de tous droits 

juridiques, au même titre « que les mineurs, les criminels et les débiles mentaux » (8). Plus 

alarmant encore, quelques années plus tard, le meurtre de son épouse surprise en flagrant délit 

d’adultère est permis…  

Il faudra attendre 1938 pour voir naître une série de lois qui émanciperont les femmes et leur 

donneront des droits, tels que s’inscrire à la faculté, avoir un contrat de travail ou ouvrir un 

compte en banque (9). Les mentalités évoluent progressivement et, en 1978, ouvre le premier 

centre d’hébergement pour les femmes victimes en France. Quatorze années après, les violences 

commises par le conjoint sont considérées comme une circonstance aggravante par la justice.  

De cette manière, les dernières décennies voient le problème des violences intrafamiliales 

prendre de plus en plus d’espace dans le débat public. Dans les années 2010, une massive 

libération de la parole de victimes de violences sexistes et sexuelles a justement permis de rendre 

ce sujet incontournable dans tout ce qu’il a d’omniprésent et de tragique.  

 

3. Les violences conjugales, sexistes et sexuelles, un sujet devenu sociétal  

 

En 2017, des millions de femmes du monde entier vont reprendre le hashtag #MeToo (sur la 

plateforme Twitter), lancé initialement en 2006 par Tarana Burke en soutien aux victimes 

d’agressions sexuelles dans les quartiers défavorisés de Harlem à New York. La somme de 

témoignages concernant du sexisme ordinaire, du harcèlement ou encore des agressions 
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sexuelles est vertigineuse : en 1 an, ce sont plus de 17 millions de tweets qui vont être diffusés 

(10). 

Au-delà d’avoir permis à certaines femmes de sortir du silence, ce phénomène signe l’avènement 

d’un mouvement féministe plus global : celui-ci pousse la société à repenser les rapports entre 

les sexes et à se mobiliser contre les inégalités et les violences subies par les femmes.  

Le 25 novembre 2017 (jour de la Journée internationale pour l'élimination de la violence à l'égard 

des femmes), l’égalité femmes-hommes est déclarée « grande cause nationale » du quinquennat 

par l’Elysée. C’est dans ce contexte qu’est lancé en France en septembre 2019 le Grenelle des 

violences conjugales, replaçant ainsi ce sujet au centre du débat sociétal et des préoccupations 

politiques. 

Le Grenelle a abouti à l’établissement de 46 mesures (11) parmi lesquelles nous pouvons citer : 

former et sensibiliser dans les écoles, les gendarmeries et les entreprises, étendre les horaires 

du numéro d'écoute téléphonique des victimes (le 3919), favoriser la prise en charge des auteurs 

de violence, augmenter le nombre de places d’hébergement d’urgence…  

Ces mesures ont reçu un accueil mitigé, car jugées insuffisantes par de nombreuses associations 

qui dénoncent un manque de financement pour l’éducation, la prévention des violences, la prise 

en charge des victimes et la formation des professionnel.le.s (12). Quand 506 millions d’euros 

seraient nécessaires au minimum afin d’améliorer la prise en charge des victimes de violences 

conjugales (13), seuls 79 millions sont engagés par le gouvernement chaque année. 

Au-delà des considérations budgétaires qui ont déçu un bon nombre de professionnel.le.s 

travaillant avec les victimes, un autre point a aussi largement été remis en question et débattu : 

celui de la modification du code pénal apportée par la loi n° 2020-936 du 30 juillet 2020 dont 

nous allons parler par la suite.  

 

4. Des constats amenant à faire évoluer la loi  

 

“La justice nous ignore, on ignore la justice” exprimait en 2019 Adèle Haenel, actrice, à la suite 

de révélations de faits d’agression sexuelle subis lorsqu’elle était mineure. Moins d’une femme 

sur 5 déclare en effet avoir déposé plainte après avoir subi des violences physiques (4,6) alors 

que cette démarche est un prérequis pour qu’une enquête soit menée. Cela est pire encore pour 
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les victimes de viol qui ne sont que 17% à dénoncer les faits (4). Par ce bilan, nous ne pouvons 

que constater les lacunes existant dans le dépôt de plainte lorsqu’il s’agit de violences faites aux 

femmes au sens large.   

Pourquoi certaines femmes préfèrent alors révéler les faits par le biais de réseaux sociaux 

(comme le montre l’ampleur du phénomène #MeToo) plutôt que par le biais des commissariats, 

pour obtenir réparation du préjudice qu'elles ont subi ?  

Certaines avancent le refus d’enregistrement d’une plainte alors que la législation mentionne 

que tous les « agents de police judiciaire sont tenus de recevoir les plaintes déposées par les 

victimes d'infractions à la loi pénale ». Et ce quel que soit le territoire au sein duquel est soumis 

la plainte, que la victime soit en possession d’un certificat médical ou non (14).  

D’autres dénoncent un accueil déplorable en commissariat ou gendarmerie : manque 

d’empathie, banalisation des faits, culpabilisation de la victime, remarques sexistes ou 

discriminantes, solidarité avec la personne mise en cause (15)… La liste est longue. 

La peur de ne pas être crue, qui découle de l’absence de confiance dans le système judiciaire, est 

également une raison fréquemment avancée. Force est de constater que 80% des plaintes sont 

classées sans suite. Et 15% des auteurs d’homicide avaient déjà été condamnés pour violences 

conjugales, dont plus des trois quarts pour des faits commis sur la même victime (16). 

Plus spécifiquement dans les cas de violences conjugales, nombreuses sont les victimes qui, sous 

l’effet de l’emprise, banalisent les faits ou ont peur des représailles, amenant ainsi à l’absence de 

dénonciation de l’auteur.  

Dans ce cas, la place des professionnel.le.s de santé et des associations est fondamentale afin 

d’amener ces femmes à une prise de conscience, à un accompagnement et, si besoin, à une mise 

à l’abri (2). 

En effet, les professionnel.le.s de santé sont le premiers recours des femmes victimes de 

violences au sein du couple : 19 % des femmes ont consulté un.e psychiatre ou psychologue, 18 

% un autre médecin, 13 % ont parlé de leur situation aux services sociaux, 6 % ont rencontré des 

membres d’une association d’aide aux victimes et une même proportion a appelé un numéro 

vert (4).  
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Ces soignant.e.s ont donc un rôle important à jouer dans le repérage et la lutte contre les 

violences conjugales. Mais peuvent-ils agir à la place des victimes ? Jusqu’à peu, la législation ne 

permettait pas aux professionnel.le.s d’effectuer le signalement d’une situation à risque.  

Néanmoins, devant les défaillances évoquées précédemment, la loi a été repensée et modifiée 

en 2020 à l’issu du Grenelle. De ce fait, la France devient l’un des premiers pays précisant 

spécifiquement que les violences conjugales peuvent être une dérogation au secret médical. Ceci 

est dorénavant inscrit de manière formelle dans le code pénal. 

 

5. La levée du secret médical pour les victimes majeures, une décision capitale 

 

Tout d’abord, rappelons que le secret médical est couvert par la loi du 4 mars 2002 et concerne 

« l’ensemble des informations concernant la personne venue à la connaissance du professionnel 

de santé » (17). Ce secret médical permet l’établissement d’une relation de confiance entre le ou 

la soignant.e et le ou la soigné.e, prérequis essentiel à la qualité du soin prodigué. 

Le délit d’atteinte au secret professionnel est prévu par l’article 226-13 du code pénal et présage 

une sanction pouvant aller jusqu’à un an d’emprisonnement et 15 000 € d’amende (18).  

Jusqu’en 2020, des dérogations existaient pour les mineur.e.s ou majeur.e.s vulnérables (du fait 

d’un handicap, d’être sous tutelle…) subissant des sévices.   

La loi du 30 juillet 2020, issue des réflexions émises à l’occasion du Grenelle des violences 

conjugales, permet pour la première fois aux professionnel.le.s de santé de porter à la 

connaissance du ou de la procureur.e de la République une information concernant des violences 

exercées au sein du couple, sans accord de la victime majeure.  

L’article 226-14 du code pénal (19) autorise une levée du secret médical par le ou la 

professionnel.le : « (…) lorsqu'il estime en conscience que ces violences mettent la vie de la 

victime majeure en danger immédiat et que celle-ci n'est pas en mesure de se protéger en raison 

de la contrainte morale résultant de l'emprise exercée par l'auteur des violences. Le médecin ou 

le professionnel de santé doit s'efforcer d'obtenir l'accord de la victime majeure ; en cas 

d'impossibilité d'obtenir cet accord, il doit l'informer du signalement fait au procureur de la 

République ».  
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Prenons un instant d’abord pour définir ce qu’est un.e professionnel.le de santé. D’après le Code 

de la Santé Publique (20), ce qualificatif regroupe des professions aussi diverses que : 

• Les professions médicales (médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme) ; 

• Les professions de la pharmacie (pharmacien.ne, préparateur.trice en pharmacie) ; 

• Les auxiliaires médicaux (infirmier.e., kinésithérapeute, pédicure-podologue, 

ergothérapeute, psychomotricien.ne, orthophoniste, orthoptiste, manipulateur.trice 

radio, technicien.ne de laboratoire médical, audioprothésiste, opticien.ne, prothésiste, 

orthésiste, diététicien.ne) ; 

• Les aides-soignant.e.s ; 

• Les auxiliaires de puériculture ; 

• Les ambulancier.e.s. 

Désormais, ces professionnel.le.s de santé se voient offrir la possibilité de juger par elles-mêmes 

ou eux-mêmes, « en conscience », si une situation relève ou pas d’un signalement judiciaire. Et 

ce à condition de réunir 2 critères simultanément : que la victime se trouve « en danger 

immédiat » et sous « emprise » de son agresseur. Ce dernier point présuppose en effet que la 

victime sous emprise n’a plus le libre arbitre nécessaire afin de décider pour elle-même. 

A partir du moment où les conditions prévues par la loi ont été constatées, le professionnel de 

santé a l’obligation de rechercher le consentement de la victime pour effectuer le signalement, 

mais il peut y déroger si le consentement n’a pu être trouvé.  

Toutefois comment un.e. professionnel.le de santé peut-il ou peut-elle juger si la situation qu’il 

ou elle rencontre entre dans les conditions de la loi ? Pour répondre à cette question, un outil 

d’évaluation a été élaboré par le Ministère de la Justice en collaboration avec le Conseil National 

de l’Ordre des médecins et la Haute Autorité de Santé (21).  Afin d’aider le ou la praticien.ne, 15 

critères d’évaluation du danger immédiat et 10 items d’évaluation de l’emprise ont été 

proposés : 
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Tableau 1. Critères d’évaluation du danger immédiat 

La victime fait-elle état d’une multiplicité de violences (verbales, physiques, sexuelles ou 

psychologiques) et/ou d’une augmentation de la fréquence de ces dernières ? 

D’après la victime, son partenaire a-t-il eu connaissance de son projet de séparation ? En cas de 

séparation déjà effective, l’ancien partenaire cherche-t-il à connaître le lieu de résidence de la 

victime ? 

S’il y a présence d’enfants, la victime évoque-t-elle des violences de la part de son partenaire ou 

de son ancien partenaire envers ces derniers (coups, humiliations, privations notamment 

alimentaires etc.) ? 

La victime craint-elle de nouvelles violences (envers elle, ses enfants, ses proches, etc.) ? 

La victime indique-t-elle que son partenaire ou ancien partenaire utilise les enfants pour lui faire 

du chantage ? 

La victime dit-t-elle avoir peur pour elle ou pour ses enfants ? 

La victime est-elle enceinte ou a-t-elle un enfant de moins de deux ans ? 

La victime évoque-t-elle des éléments laissant penser qu’elle ait pu être incitée au suicide par son 

partenaire ou ancien partenaire ? 

La victime exprime-t-elle avoir déjà été empêchée de sortie de chez elle ? 

La victime affirme-t-elle que son partenaire ou ancien partenaire consomme de l’alcool, des 

drogues et/ou des médicaments ? 

La victime indique-t-elle que son partenaire ou ancien partenaire a des antécédents 

psychiatriques ? 

Selon les dires de la victime, la police ou la gendarmerie est-elle déjà intervenue au domicile 

conjugal et/ou partagé ? 

A la connaissance de la victime, le partenaire ou ancien partenaire a-t-il eu des altercations avec la 

police ou des antécédents judiciaires ? 

La victime dit-elle avoir reçu des menaces de mort (notamment scénarisées) adressées 

directement à elle ou à ses enfants de la part de son partenaire ou ancien partenaire ? 

La victime déclare-t-elle que son partenaire ou ancien partenaire possède des armes à feu 

(déclarées ou non) ? 

 

 

Tableau 2. Critères d’évaluation de l'emprise 

La victime indique-t-elle recevoir des propos dévalorisants, humiliants, dégradants ou injurieux de 

la part de son partenaire ou ancien partenaire ? 
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La victime se sent-elle sous surveillance permanente ou harcelée moralement et/ou sexuellement 

au moyen de mails, sms, appels, messages vocaux, lettres, etc. ? La victime dit-elle disposer 

librement de son temps ? 

La victime se dit-elle empêchée ou restreinte par son partenaire d’entrer en contact avec sa 

famille et/ou ses amis ? 

La victime se sent-elle déprimée ou « à bout », sans solution ? 

La victime s’estime-t-elle responsable de la dégradation de la situation ? 

La victime fait-elle part de menace ou de tentative de suicide par son partenaire ? 

La victime paraît-elle en situation de dépendance financière ? Son partenaire l’empêche-t-elle de 

disposer librement de son argent ? 

La victime se voit-elle confisquer ses documents administratifs (papiers d’identité, carte vitale etc.) 

par son partenaire ? 

La victime est-elle dépendante des décisions de son partenaire ? Son partenaire ignore-t-il ses 

opinions, ses choix ? 

La victime évoque-t-elle l’exercice d’un contrôle, de la part de son partenaire, sur ses activités et 

comportements quotidiens (vêtements, maquillage, sortie, travail, etc.) ? 

 

Le Conseil National de l’Ordre des médecins cherche ainsi à accompagner les soignant.e.s dans 

la mise en place de cette loi, qu’il juge adaptée pour protéger les victimes et qui « ne saurait 

remettre en cause le principe fondamental du secret médical » (22). Quand, à contrario, le 

Conseil National de l’Ordre des sage-femmes émet lui de « profondes réserves » (23). 

Face à cette nouvelle mesure et son accueil mitigé parmi certain.e.s professionnel.le.s de santé, 

nous sommes en droit de nous demander comment celle-ci a été accueillie par les personnes 

travaillant au contact des victimes, toutes catégories professionnelles confondues. 

 

6. La levée du secret médical : une réponse adaptée à la lutte contre les violences 

conjugales ?  

 

« Il n’y a pas de soins sans confidences, de confidences sans confiance, de confiance sans secret » 

écrivait le Dr Hoerni en 2000. Nombre de ses confrères et consœurs partagent cet attachement 

au secret médical, ce pourquoi la modification du code pénal fait largement débat. 
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Certain.e.s se félicitent que les professionnel.le.s de santé aient cette possibilité supplémentaire 

de pouvoir sauver des victimes (24–26). Le ou la médecin ne serait pas face à une pathologie 

médicale couverte par le secret médical mais face à une citoyenne à qui il faut porter assistance 

(27).  

D’autres, moins dithyrambiques, dénoncent les conséquences qui pourraient être néfastes pour 

la confiance qui devrait être dans la relation médecin-malade (26,28–30). Enlever son libre 

arbitre à une femme majeure est vu comme « paternaliste » et la prive d’agir comme il lui semble 

être le mieux pour elle (31,32). Le rôle du ou de la médecin serait ainsi plutôt de l’accompagner, 

de l’orienter vers des structures adaptées et finalement de respecter ses décisions (33).  

Près de 3 ans après sa promulgation, il est évident que l’application de cette loi est très marginale 

au sein des professionnel.le.s de santé (34).  

Un état des lieux est nécessaire afin de comprendre comment est perçue cette loi par le monde 

judiciaire et associatif œuvrant au contact des victimes de violences conjugales en France. C’est 

dans cet objectif qu’a été conduite cette thèse. Ce travail s’articule avec deux autres thèses 

étudiant pour l’une la perception des médecins généralistes (menée par Mme Marion Costille) 

et pour l’autre la perception des femmes sur cette loi (menée par Mme Clara Dupleichs). 
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II) Matériels et méthodes 

 

1. Caractéristiques des chercheurs 

Le Dr DUNAND Thierry, médecin généraliste en cabinet libéral a aidé à la réalisation de la fiche 

projet, du guide d’entretien et du protocole de recherche et a participé à l’analyse des entretiens 

et des résultats.  

Mme RICHARD Alice, médecin généraliste remplaçante, a réalisé la fiche projet, le guide 

d’entretien et le protocole de recherche. Elle a effectué les entretiens ainsi que la retranscription, 

l’analyse et la rédaction des résultats.  

 

2. Type d’étude 

Afin d’étudier la perception de la loi par des professionnel.le.s, nous avons fait le choix de réaliser 

une étude qualitative. En effet, notre but ici n’était pas de mesurer un phénomène (comme le 

permet une étude quantitative) mais bien de recueillir des perceptions, des vécus, des opinions 

pour mieux les comprendre. 

L’entretien semi-dirigé individuel semblait être le moyen le plus approprié pour répondre à notre 

question de recherche. Celui-ci permet de laisser une grande liberté d’expression à la personne 

interviewée tout en maintenant un cadre thématique préalablement réfléchi (35). 

Le choix de l’approche par théorisation ancrée nous a permis de réaliser une analyse ouverte 

(sans a priori), axiale (prenant en compte chaque verbatim émis) et intégrative (en associant au 

fur et à mesure les nouveaux résultats issus des entretiens) (36). Ceci a permis de faire émerger 

des catégories conceptualisantes et de les mettre en relation selon un modèle explicatif. 

 

3. Sélection de la population 

L’échantillonnage a été fait dans un objectif de variation maximale de l’expérience des 

professionnel.le.s. Ainsi, nous avons interrogé des profils de professionnel.le.s aussi variés que 

possible en terme d’âge, de sexe, de métier, de lieu d’exercice.  



 

34 
 

Les participant.e.s ont été initialement recruté.e.s lors de rencontres durant des formations ou 

des conférences sur les violences conjugales auxquelles l’investigatrice a participé. Par la suite le 

recrutement a été élargi grâce aux connaissances des premiers participant.e.s. 

Les critères d’inclusion étaient : 

• Être un.e professionnel.le du milieu judiciaire et/ou associatif ; 

• Travailler ou avoir travaillé au contact de femmes victimes de violences conjugales. 

Le nombre de participant.e.s nécessaire ne pouvait être défini à l’avance puisque nous devions 

continuer les entretiens jusqu’à arriver à saturation des données (c’est à dire lorsqu’il n’y a plus 

de nouvelles idées qui émergent lors des entretiens) (37). Le recueil de données s’est arrêté 2 

entretiens après la saturation des données afin de s’assurer de son effectivité. 

 

4. Consentement de participation à l’étude 

Les participant.e.s étaient informé.e.s à l’oral et à l’écrit du sujet sur lequel portait l’étude, sur 

les modalités de cette recherche ainsi que sur son déroulement (Annexe 1).  

Un temps de réflexion était respecté afin que la personne puisse prendre tout le temps 

nécessaire pour décider de participer ou non à cette étude. Si elle acceptait, elle devait signer un 

formulaire de consentement de participation nominative (Annexe 2) en deux exemplaires 

autorisant l’enregistrement et l’utilisation des verbatims anonymisés retranscrits. L’original était 

conservé par l’investigatrice et un exemplaire était délivré à la personne interrogée. 

Les participant.e.s pouvaient retirer leur consentement à tout moment de la recherche. 

Si ils ou elles le souhaitaient, il était possible d’être informé.e.s des résultats de la recherche en 

effectuant une demande écrite auprès de l’investigatrice. 

 

5. Aspects éthiques 

Une demande auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) a été 

effectuée. Après analyse du dossier, notre étude ne relevait pas de la demande d’autorisation. 

Le Comité de Protection des Personnes n’a pas été sollicité puisque l’ensemble du travail ne 

traitait pas de données sensibles. 
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Après vérification, il n’a pas non plus été nécessaire de présenter le dossier au Comité d’Ethique 

car les personnes interrogées étaient des professionnel.le.s non personnellement impliqué.e.s 

dans un phénomène de violence conjugale. 

 

6. Déroulement des entretiens 

L’entretien avait lieu dans un endroit calme choisi par le ou la participant.e selon ses 

disponibilités : au domicile, sur le lieu de travail ou dans un lieu neutre. Ceci, afin de limiter les 

interruptions et permettre plus d’aisance lors de l’entretien. 

Ils ou elles étaient prévenu.e.s qu’il était possible d’arrêter l’entretien ou ne pas répondre aux 

questions sans justification et à tout moment. 

 

7. Le recueil de données 

Les personnes de cette étude ont été interrogées entre avril 2022 et février 2023. 

Les entretiens ont été recueillis à l’aide d’un enregistrement audio avec un dictaphone de la 

marque OLYMPUS modèle DP-20. Une deuxième source d’enregistrement a été utilisée au cas 

où un problème surviendrait avec la première (Samsung Galaxy J5). 

Un guide d’entretien a été réalisé à partir d’une revue de la littérature (PubMed, Sudoc) et grâce 

à la lecture du livre de Jean-Pierre Lebeau (36).  

Il a été expérimenté lors de deux entretiens « tests ». Ceci a permis d’ajuster le guide afin qu’il 

permette une expression la plus riche et la plus pertinente possible. Les données collectées lors 

de ces premiers entretiens étant intéressantes, nous avons ainsi décidé de ne pas les exclure de 

l’analyse. 

Ce guide d’entretien comportait dans sa version finale cinq questions ouvertes (de plus en plus 

ciblées) ainsi que des questions de relance pour les cas où la personne n’abordait pas d’elle-

même certains aspects de la question. 
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Tableau 3. Guide d’entretien 

Question 1 : Que pensez-vous de la prise en charge des femmes victimes de violence conjugale 

dans notre société (en France) ? 

Relance 1 : Qu’y-aurait-t-il à améliorer ? 

Question 2 : Plus spécifiquement, que pensez-vous de la loi qui autorise désormais les 

professionnels de santé à réaliser un signalement judiciaire chez une femme victime majeure si 

celle-ci est en danger immédiat et sous emprise ?  

Relance 1 : Comment définiriez-vous le danger immédiat ? 

Relance 2 : Comment définiriez-vous l’emprise ? 

Question 3 : Quelle est la place, selon vous, du professionnel de santé face à une femme victime 

de violences conjugales ? 

Relance 1 : Quels professionnels de santé seraient les plus légitimes à faire le signalement judiciaire 

selon vous ? 

Question 4 : Quelles réponses pourrait apporter cette loi aux professionnels sur le terrain ou aux 

femmes victimes ? Quelles difficultés pourrait-elle au contraire leur apporter ? 

Relance 1 : A votre avis, qu’est-ce qui faciliterait l’application de la loi ? Quels en sont les freins ? 

Question 5 : Pour finir, souvenez-vous d’une situation où vous avez reçu une femme victime de 

violences conjugales en danger immédiat, comment cela s’est-il passé ? 

Relance 1 : Quels moyens d’action avez-vous en votre possession ? 

 

Les données obtenues étaient par la suite anonymisées par un numéro et retranscrites mot-à 

mot en intégralité grâce à un logiciel de traitement de texte Word. Les enregistrements ont été 

détruits une fois la retranscription réalisée. 

 

8. L’analyse des données 

Les données anonymisées issues du texte retranscrit mot à mot, ou corpus, constituaient le 

verbatim. L’intégralité du corpus est présenté en annexe 3. 

Dans un premier temps nous avons procédé à une lecture flottante du corpus, afin de 

s’imprégner de son sens global. Puis les verbatims ont été analysés dans le but de mettre en 

évidence des unités de sens, chacune correspondant à une idée importante émise par la 

personne interviewée. Nous avons ensuite organisé et intégré ces unités de sens les unes avec 

les autres à l’aide d’un tableau Excel lors d’une deuxième lecture, plus focalisée. Celles-ci ont 

ensuite été regroupées en pré-catégories (ou idées analytiques) puis en catégories 
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conceptualisantes. Aucun logiciel d’analyse n’a été utilisé pour ce faire. Une triangulation des 

données recueillies (autrement dit une double lecture) a été réalisée avec l’aide de Mme Marion 

Costille. 

Les catégories les plus pertinentes ont été développées dans la partie Résultats de cette thèse. 

Pour illustrer les résultats, chaque unité de sens est justifiée par un ou plusieurs verbatims. Ces 

derniers ont été choisis pour leur fréquence, leur pertinence ou pour la force de l’idée énoncée. 
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III) Résultats 

Au total dix entretiens semi-dirigés ont été réalisés. 

Les enregistrements ont duré entre 19 minutes et 1h07 minutes avec une moyenne de 38 

minutes. 

La saturation des données a été atteinte au bout de 8 entretiens et 2 entretiens supplémentaires 

ont été réalisés afin de la confirmer. 

 

1. Caractéristiques des participant.e.s 

Les participant.e.s avaient entre 28 et 68 ans. Neuf personnes sur les dix étaient des femmes. 

Trois entretiens ont été réalisés sur le lieu de travail des participant.e.s, un à leur domicile, un au 

restaurant et cinq en visioconférence (pour les personnes n’habitant pas aux alentours de 

Montpellier). 

Les caractéristiques des participant.e.s sont présentées dans le tableau 2 ci-après. Chaque 

entretien est signifié par la lettre E suivie d’un chiffre. 

 

Tableau 2 : Caractéristiques socio-démographiques des participant.e.s 

 Tranche 

d’âge 

Sexe Profession Début 

d’exercice 

Lieu 

d’exercice 

Cadre 

d’exercice 

E1 30-40 ans F Juriste 2016 Montpellier Fonction 

publique 

E2 20-30 ans F Juriste 2019 Montpellier Association 

E3 50-60 ans M Magistrat 2017 Montpellier Fonction 

publique 

E4 30-40 ans F Avocate 2018 Salon de 

Provence 

Cabinet privé 

E5 60-70 ans  F Psychologue 

(retraitée) 

2002 Montpellier Association 

E6 30-40 ans F Magistrate 2018 Lille Fonction 

publique 

E7 30-40 ans F Psychologue 2018 Béziers Association 
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E8 30-40 ans F Magistrate 2019 St-Omer Fonction 

publique 

E9 60-70 ans F Avocate 

(retraitée) 

1990 St-Clément- 

De-Rivière 

Cabinet privé 

E10 30-40 ans F Avocate 2015 Paris Cabinet privé 

 

2. Les catégories conceptualisantes 

L’analyse des entretiens a permis de mettre en évidence des unités de sens à partir des 

verbatims. Celles-ci ont pu ainsi être regroupées dans un tableau en différentes pré-catégories 

puis en sept catégories conceptualisantes. Le tableau d’analyse est présenté en annexe 4. 

Ce dernier a permis de répondre à la question de recherche : comment est perçue la loi n° 2020-

936 du 30 juillet 2020 par les professionnel.le.s du milieu juridique et associatif travaillant au 

contact des victimes de violences conjugales ?  

En effet, la promulgation de la loi permettant la levée du secret médical est une des nouvelles 

mesures prise afin de diminuer le nombre de féminicides en France. Mais les avis sur sa 

pertinence semblent mitigés. C’est ce que nous allons approfondir dans la suite de ce travail. 

Dans un premier temps, nous allons nous intéresser aux ressentis globaux qu’ont eu les 

professionnel.le.s du monde judiciaire et associatif, lors de nos entretiens, concernant ce 

nouveau dispositif légal. 

 

2.1 Des ressentis généraux très divers à propos de la loi du 30 juillet 2020 

La promulgation de loi a eu une portée inégale au sein de la société 

Les professionnel.le.s que nous avons interrogés évoquaient, d’une part, le fait que la nouvelle 

loi était peu connue du grand public.  

E5 : « ce texte là il est tellement peu connu, tellement peu divulgué » 

Mais d’autre part, ils ou elles affirmaient que, dans les milieux travaillant au contact de victimes, 

elle était non seulement connue, mais aussi très débattue. 

E7 : « Même avant que la loi soit promulguée, c'était déjà quelque chose qui faisait débat sur les 

réseaux, tant du côté des professionnels du médico-social que les autres » 



 

40 
 

 

Globalement, peu de professionnel.le.s de santé ont recours à cette loi 

Lors des discours issus de nos entretiens, l’impression générale était le manque d’application de 

la loi par la médecine de ville (qui s’oppose à la médecine hospitalière). 

E3 : « moi j'ai pas connaissance de dénonciation qui a été faite par des médecins de ville » 

E4 : « j’ai pas vu de cas où justement j’ai eu un signalement qui avait été fait par les médecins. 

Jamais. » 

E5 : « en tout cas c'est très peu utilisé » 

Cependant certain.e.s pensaient qu'il est trop tôt pour juger de son réel impact. 

E9 : « c'est une loi qui est encore récente. L’avenir dira comment les choses ont pris forme. » 

E7 : « la question des lois a besoin d'être vue dans la durée » 

Une partie des professionnel.le.s expliquaient que l’absence de signalement émanant des 

médecins de ville pouvait s’expliquer par la rareté des situations de danger immédiat dans ce 

milieu par rapport à l'hôpital. 

E8 : « Au niveau médecin en libéral, j'ai jamais eu de signalement. Mais aux urgences oui, le monde 

hospitalier oui, mais parce que je pense qu'ils ont plus accès à des situations dramatiques » 

E8 : « C’est pour ça aussi je pense que les urgences nous signalent plus, parce qu’eux ont des 

situations où les victimes se retrouvent dans un état pas possible donc du coup ça suscite plus 

d'interrogation et c'est là où peut-être ils vont aller creuser » 

Ainsi, la loi concernerait plutôt « un nombre très très restreint de situations puisqu’il faut quand 

même les deux conditions concomitantes : le danger imminent et l'emprise » (E2). 

Le danger immédiat et l’emprise doivent en effet être impérativement présents pour pouvoir 

lever le secret médical lors d’une situation de violences conjugales. Nous allons voir dans la suite 

de ce travail que définir ces deux notions peut déjà être sujet à différentes interprétations. 

Débutons tout d’abord par le concept de danger immédiat. 

 

2.2 Le danger immédiat : une première notion complexe 

La définition du danger immédiat est difficile à appréhender 
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La notion de danger immédiat était difficile à définir par les professionnel.le.s interrogé.e.s. Elle 

était jugée comme parfois de l’ordre de subjectif, de l’instinctif en fonction de ce qui émanait du 

discours de la femme victime de violences conjugales. 

E2 : « Qu'est-ce qu'on estime être un danger immédiat ? Est-ce que ça veut dire un danger de mort, 

est-ce que c'est un danger pour la santé physique, la santé mentale ? Est-ce que ça englobe tout 

ça ? » 

E3 : « La notion de danger immédiat ça peut être tout et n'importe quoi. » 

E9 : « sur le plan de la récurrence des faits, une personne qui a déjà été victime de violence et qui 

vous dit “Là j'en peux plus”, qui vous manifeste que c'était la foi de trop, intuitivement parlant on 

sent que c'est le moment de faire quelque chose rapidement » 

E2 : « c'est pas la même notion pour tout le monde finalement. » 

 

Le danger immédiat recouvre des éléments complexes tels que le profil de l'agresseur, le type 

d'agression perpétré ou les conséquences sur la victime 

En outre, des antécédents judiciaires chez l'agresseur, des agressions récentes ou à caractère 

sexuel, une volonté de localiser la victime lorsqu'elle essaie de se cacher et le degré de peur que 

celle-ci éprouve à l'égard de son agresseur étaient des critères cités comme devant faire craindre 

un danger immédiat. 

E8 : « vous pouvez ne pas sentir le danger parce que la personne n'a pas l'air trop choquée et 

cetera alors que nous derrière, on sait que son mec s'est fait condamner à plusieurs reprises par le 

tribunal, ça vous n’êtes pas au courant » 

E2 : « elles voulaient pas retourner avec la personne mise en cause, elles arrivaient clairement à 

dire qu'elles avaient peur et qu'elles se sentaient en danger justement et que le mis en cause était 

fou » 

E6 : « Et aussi s'il y a des viols. Parce que les violences sexuelles c'est une réalité dans les couples 

de violences conjugales » 

E2 : « le danger immédiat nous on le voit souvent par rapport au comportement de l'auteur où il 

essaie de rentrer en contact avec la victime alors que elle, elle a changé tous ses trucs sur les 

réseaux sociaux, limite son numéro de téléphone, où il va essayer d'aller directement 

physiquement au lieu ou à l'adresse qu'il connaissait ou chez les parents ou des membres de la 
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famille ou au travail… Là pour moi le danger il est immédiat parce que la personne elle agit 

clairement pour retrouver la victime » 

E4 : « Le danger immédiat c’est justement quand il y a des violences qui précèdent le jour de la 

demande en fait. Ça doit être très très très récent » 

 

Nous venons de voir que le danger immédiat recouvre différents éléments de complexité. Qu’en 

est-il du concept d’emprise, deuxième prérequis à la levée du secret médical ? 

 

2.3 L'emprise : une deuxième notion complexe 

La définition d'emprise est difficile à appréhender 

La notion d’emprise était également difficile à définir par les professionnel.le.s interrogé.e.s. Elle 

était décrite comme un mécanisme invisible à l’œil nu, mais palpable de manière instinctive. 

E1 : « Même moi est-ce que je peux la définir ?  Comment est-ce que l'on sait que quelqu'un est 

complètement sous emprise ? » 

E4 : « l’emprise, ça après c’est psychologique… Euh… Ça parle plus aux psychologues je pense… » 

E9 : « C’est sûr que la notion d’emprise n’est pas évidente » 

E2 : « c'est quelque chose qui est justement hyper dur à définir avec des mots parce que c'est plus 

de l'ordre du ressenti de la personne, c'est pas forcément une contrainte qui est visible. » 

 

Les différents mécanismes de l'emprise 

Plus précisément, l’emprise était catégorisée au sein des violences psychologiques.  

E1 : « la notion d’emprise elle est dans cette construction des violences psychologiques » 

L’isolement de la victime était décrit comme un mécanisme clé de l’emprise, « parce que quand 

elles sont recluses, quand elles n’ont plus personne à qui se confier » (E4), « la victime va se 

renfermer sur elle-même » (E10) et demander de l’aide lui apparaitra alors comme bien plus 

compliqué. 



 

43 
 

En passant par le dénigrement et l’isolement de la victime, l’emprise l’amenait de ce fait à 

dépendre de l'auteur financièrement, affectivement, socialement etc. 

E1 : « ça fait partie de la question de la culpabilisation et de l’aliénation de l'auteur sur la victime, 

c’est faire croire qu’elle est folle » 

E1 : « dans la question d'emprise, en général l'auteur isole la victime » 

E10 : « quand on est dans un phénomène d'emprise on n'est plus une personne à part entière. On 

n'est qu'une personne sous le regard de l'autre » 

E9 : « c’étaient parfois des femmes qui avaient 50 ans et plus qui n'avaient pas de boulot, donc il 

y a une dépendance financière aussi » 

E4 : « L’emprise ça va être une dépendance économique, affective, sociale même. (…) Il y a ces 3 

dépendances là je pense, qui font que quand elles sont cumulées, l’emprise peut être retenue » 

Une victime sous emprise était vue comme une personne souffrant d'addiction : malgré le mal 

que lui cause l’agresseur, elle éprouve beaucoup de difficultés à fuir la situation. 

E2 : « je vois ça un peu comme des personnes qui ont des addictions » 

 

Les différentes conséquences de l'emprise 

Le déni et la minimisation des faits dans les premiers temps de la relation étaient attribués aux 

conséquences de l’emprise. 

E5 : « Elle minimisait beaucoup les faits » 

E2 : « il y a des gens des fois qui sont tellement sous emprise, qui n’ont pas le même barème de 

violence que nous, où les insultes c'est quelque chose de l'ordre de la normalité » 

E9 : « elles sont souvent dans le déni » 

Pour les victimes qui avaient déjà pris conscience du problème, les professionnel.le.s 

interrogé.e.s évaluaient que celles sous emprise n’arrivaient pas, ou mettaient plus de temps à 

quitter définitivement la relation. L’emprise était assimilée à une prison qui empêcherait la 

victime de s’échapper. 

E2 : « Moi je le vois l'emprise dans le mécanisme où souvent les victimes elles reviennent, où 

pourtant elles sont violentées quasiment quotidiennement. » 
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E9 : « l'emprise est là, et l'idée de pouvoir passer à l'action est complètement en dehors de leur 

champ de vision parce qu'elles sont victimes et elles ont un champ d'action de plus en plus limité » 

E10 : « celles qui sont sous emprise (...) elles ne peuvent pas sortir de cette situation. Toutes seules 

elles peuvent pas. » 

E2 : « C'est plus la personne elle-même qui se sent prisonnière d'une situation et qui n’arrive pas à 

en sortir. » 

 

Nous avons maintenant approfondi un peu plus les notions de danger immédiat et d’emprise. Si 

le ou la professionnel.le de santé se retrouve confronté.e à une patiente présentant ces deux 

conditions, la loi lui autorise désormais de lever le secret médical qui s’applique à la consultation. 

Même si la patiente n’est pas consentante.  

Que pensent les professionnel.le.s du milieu juridique et associatif de ce nouveau dispositif ? 

Nous mettrons en lumière dans un premier temps les points de vue favorables, puis dans un 

second temps les points de vue défavorables à cette loi. 

 

2.4 Des avis en faveur de la levée du secret médical 

Le signalement judiciaire est un devoir citoyen qui consiste à porter assistance à une personne 

en danger 

Pour certaines personnes interrogées, le signalement allait au-delà d’un devoir professionnel 

légiféré par le code pénal. C’était également un devoir attribué à un citoyen : celui de porter 

secours à un autre citoyen. En effet, la non-assistance à personne en danger est un délit 

condamné par la loi.  

E1 : « ça relève presque d’un devoir de citoyen de le faire » 

E3 : « vous pouvez être poursuivi pour non-dénonciation de crime ou non-assistance à personne 

en danger. » 

 

La loi permet de fortifier un réseau de professionnel.le.s motivé.e.s par le désir de venir en aide 

à la victime et de débuter une alliance avec celle-ci 
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La modification du code pénal ajoute un rôle primordial aux soignant.e.s : celui de porter secours 

rapidement à une victime en cas d’urgence. Afin de mener à bien cette tâche, le ou la 

professionnel.le de santé doit s’entourer et savoir à qui s’adresser.  

Ainsi, une personne interviewée soulignait le fait que la loi encourageait les différentes 

professions qui travaillent autour de la victime à s’organiser (création de nouveaux réseaux 

associatifs, présence d’intervenants sociaux en gendarmerie etc.) et encourageait le 

développement d’une meilleure communication entre ces professionnel.le.s (visibilité renforcée 

des personnes clés à contacter au sein d’un département, mise en place de réunions entre 

associations et Communautés Professionnelles Territoriales de Santé etc.).  

Car le travail en équipe (avec des médecins généralistes, sage-femmes, assistant.e.s sociales, 

juristes, avocat.e.s etc.) permettait aux professionnel.le.s « de ne pas se sentir seul avec la 

responsabilité de ça » (E9) et de bénéficier des compétences de chacun. 

E8 : « C’est pour ça que les médecins libéraux ne le font pas, parce qu’ils n’ont pas ce système 

social à côté » 

E1 : « ça pourrait nous aider parce que nous on pourrait être le lien entre le parquet et le personnel 

médical » 

E1 : « ce qui pourrait m'aider c'est si avec le médecin on échange des informations et on 

accompagne au mieux la personne pour travailler ensemble » 

E5 : « quel que soit le professionnel de santé, comme c’est un acte qui va être exceptionnel, il va 

pas être à l'aise avec ce type de procédure, et je pense qu'il faut s'appuyer sur une expertise de la 

médecine légale » 

Il était aussi mis en avant que depuis la parution de cette loi (et l’exposition médiatique dont 

bénéficie de plus en plus le sujet des violences faites aux femmes), les médecins souhaitaient se 

former davantage. Toutes les nouvelles formations mises en place étaient indéniablement 

profitables à la prise en charge des femmes victimes. 

E1 : « E1 Moi je trouve ça bien, parce que si ça permet de mettre en place des formations sur 

l'emprise, si ça permet aux médecins d'être vigilants » 

Par ailleurs, la loi était vue comme bénéfique pour la victime si cela lui permettait d'avoir un 

interlocuteur ou une interlocutrice principal.e qui coordonne le signalement. L’idéal évoqué par 

les participant.e.s était bien sûr de réaliser ce signalement en partenariat avec la victime.  
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A contrario, d’après les professionnel.le.s, si celle-ci n'était pas prête, le fait que le signalement 

soit effectué à sa place lui permettait malgré elle d'entrer dans un processus de changement. 

E1 : « c'est plus facile d'avoir une personne et d'avoir toujours le même interlocuteur ou la même 

interlocutrice » 

E7 : « Mais si ça se travaille pas avec la victime en disant “je compte faire ça qu'est-ce que vous en 

pensez ? Et si ça vous met en difficulté, comment on peut réfléchir ? Est-ce que vous savez qu'il y 

a des associations ? Si vous ne pouvez plus rester à votre domicile vous savez comment faire ?”… 

Qu'elle puisse s'inscrire dans un réseau partenarial pour que les associations puissent s'en saisir, 

que les médecins puissent accompagner le signalement. Et dans ce cas-là, je pense qu'on peut être 

vraiment, vraiment aidant. » 

E6 : « au moins ils seront dans la machine, on saura qu'il y a eu des incidents. » 

 

Lever le secret médical permet de ne plus banaliser les faits de violence et crédibilise la parole 

des victimes 

Les personnes interrogées mettaient en avant l’impact de cette loi sur la prise de conscience à la 

fois des professionnel.le.s (qui, par exemple, « affichent le numéro 39 19 » (E7) dans leur salle 

d’attente) mais aussi de la société en général. Le message ainsi véhiculé serait frappant : les 

violences conjugales tuent, elles ne doivent plus être tolérées. 

E5 : « sur le plan symbolique c'est pas inintéressant parce que ça montre que quand même la 

violence conjugale quand elle arrive à son terme, on peut en mourir » 

E7 : « C'est important de pouvoir en effet à un moment nous non plus ne pas banaliser ni passer 

sous silence des violences qui sont réelles surtout quand la personne est en danger imminent » 

E6 : « Parce qu'on leur dit (...) dépose une main courante comme ça on saura que tu avais peur, va 

voir ton médecin comme ça il saura que tu es à bout… Des choses qui sont venues avec la libération 

de la parole et la prise en compte du phénomène. Cette loi elle va avec ça » 

Par ailleurs, certaines victimes peinent à se faire entendre par la justice. Le signalement judiciaire 

permettrait donc de donner plus de poids à une future enquête. 

E7 : « pour cette victime, elle n’avait déjà pas déposé plainte et justement le fait que le médecin 

ait fait un signalement a aidé son cas parce qu'il y avait deux éléments » 
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La possibilité de lever le secret médical n’entache pas la confiance qu'a la victime envers son 

médecin 

Une des psychologues interrogées estimait, d’après le retour de certaines femmes qu’elle avait 

pu suivre, que le cabinet médical était toujours un lieu privilégié pour la victime qui souhaite 

évoquer sa situation. 

E5 : « je suis pas trop inquiète parce que pour elles, encore aujourd'hui, la figure du médecin c'est 

celui auquel on peut se confier en sécurité » 

 

Faire le signalement à la place de la victime est utile lorsqu'elle est paralysée par la peur, 

surveillée ou ambivalente 

Nous avons noté dans cette analyse que plusieurs situations étaient propices au signalement : 

par exemple quand la victime n'était pas en capacité d'agir car sous surveillance constante de 

son conjoint, car sa peur des conséquences était trop forte ou lorsqu’elle avait un comportement 

ambivalent (par exemple lorsque la victime souhaite que les violences s’arrêtent mais désire 

rester en couple avec l’agresseur). 

E2 : « que la personne est vraiment pieds et mains liés ou sous surveillance, où elle peut pas limite 

se déplacer toute seule » 

E9 : « c'est difficile de rester sans rien faire... même si la personne vous dit qu'elle a peur. Parce 

que voilà ce qu'elles disent : “j’ai peur parce que ça va être encore pire après”. » 

E2 : « ça peut apporter du mieux dans la prise en charge parce que c'est vrai que souvent les 

victimes de violences conjugales, elles ont des fois un côté très ambivalent où elles peuvent venir 

demander de l'aide et au final elles n’agiront pas » 

 

Le message délivré par cette loi est avant tout celui de la protection de la victime dans une 

situation où sa vie pourrait être menacée 

L’accent était mis par la plupart des participant.e.s sur le fait que la loi est un nouvel outil 

permettant potentiellement de sauver des vies. Dans une situation de danger immédiat, 

certain.e.s explicitaient même que la priorité doit être donnée à la victime en danger et pas au 

secret médical. 
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E7 : « Ce que je trouvais intéressant dans la loi c'est que d'une part c'est en cas de danger 

imminent, s'il y a un risque de potentiel féminicide, ça veut dire qu'à ce moment-là une action 

potentielle peut sauver une vie, on ne peut pas le nier » 

E8 : « si vous, vous ne mettez pas le nez dedans il peut arriver un drame » 

E6 : « Protéger la vie de quelqu'un c'est plus important que protéger le secret médical. » 

E9 : « Moi je pense que si vraiment vous pensez que la personne est en danger imminent et qu'elle 

est sous emprise, en tant que médecin c'est une bonne chose de pouvoir signaler. » 

Également, le signalement était considéré comme un nouvel outil permettant d’informer la 

justice de faits de violences dont elle n’aurait pas eu connaissance autrement, dans le but de les 

faire cesser. 

E8 : « si jamais vous ne nous signalez pas, c'est là où ça pose problème puisque parfois il y a des 

situations dont on ne sera pas au courant et pour lesquels on ne va pas pouvoir aller chercher, 

creuser, et éventuellement découvrir des violences conjugales » 

E6 : « C'est devenu une autre vanne, un autre biais, un autre vecteur et c'est une bonne chose » 

 

Nous venons d’analyser plusieurs arguments en faveur de la levée du secret médical en cas de 

violences conjugales avec danger immédiat et emprise. Mais la question divise et nous allons à 

présent étudier les arguments contraires à cette prise de position. 

 

2.5 Des avis en défaveur de la levée du secret médical 

Le signalement judiciaire doit être un dernier recours, si les autres dispositifs existant n'ont pas 

fonctionné 

Il existait déjà plusieurs moyens d’agir lorsque l’on recevait une femme victime de violences 

conjugales qui mettent en péril sa vie (dépôt de plainte, mise à l’abri en centre d’hébergement 

d’urgence etc.). 

Ainsi, certain.e.s professionnel.le.s estimaient que les dispositifs déjà existant étaient suffisants 

pour protéger la victime, rendant le signalement judiciaire obsolète (ou à n’utiliser qu’en dernier 

recours si les autres méthodes n’avaient pas permis de faire cesser les violences). 
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E5 : « Il me semble qu’il y a tout ensemble de questions, d'accompagnement, de prise en charge 

qui peuvent permettre d'éviter d'en arriver à ce stade ultime » 

E4 : « A partir du moment où elles ont décidé de le faire, il y a tout un mécanisme qui peut se faire 

tellement rapidement en fait, pour avoir une ordonnance de protection, une interdiction de port 

d’arme, un éloignement. Il y a plein plein de choses qui peuvent se faire en 1 semaine en fait. Donc 

c’est vrai que je trouve que, vu qu’on a ces facilités là, ce serait dommage de rompre le secret 

médical et ne pas laisser le choix à ces femmes-là » 

 

Une victime majeure est capable de faire les choix qu'elle pense être les meilleurs pour elle-

même 

Lors de notre analyse, la notion de responsabilité est nettement ressortie. Plus précisément, 

certains individus interviewés estimaient que la femme majeure restait responsable de ses actes 

et des décisions pour elle-même. Ce dernier point présuppose que la victime, même sous 

emprise, garde son libre arbitre. Le signalement fait à son encontre était alors vu comme une 

intromission malvenue dans sa vie privée.  

Il était aussi vu comme une infantilisation, alors qu’une grande partie du travail des associations 

est de donner des clés à la victime pour qu’elle puisse retrouver sa légitimité à choisir et se 

réapproprier son existence. 

E1 : « la personne est majeure, à quel moment elle n’est pas elle responsable de ce qu'elle fait...? » 

E5 : « il y a l'idée qu’elle est adulte et elle est capable de décider par elle-même » 

E4 : « S’immiscer dans la vie privée alors qu’en fait c’est pas forcément ce qu’elles veulent, même 

si il y a des personnes qui pensent qu’il faudrait qu’elles fassent quelque chose. C’est compliqué je 

pense comme décision ça » 

E7 : « Il y avait tout un pan de l'argumentaire qui disait que c'était infantilisant, qu’en effet on 

allait faire à la place des victimes » 

 

Le secret médical est un principe suprême à préserver 

Plusieurs professionnelles étaient d’avis que le secret médical est à protéger quelle que soit la 

situation. D’après elles, le secret médical était un prérequis pour que la relation médecin-

patiente s’établisse dans la confiance et il permettait à la victime de rompre son isolement. Ainsi, 
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ces professionnelles redoutaient que la victime garde le silence si elle avait connaissance de cette 

possibilité de lever le secret médical. 

E5 : « Si on disait attention le médecin peut lever le secret dans ces conditions, il faudrait bien 

expliquer quelles sont les conditions pour les rassurer mais je pense que ça pourrait faire peur » 

E4 : « Et donc je trouve que cette confiance qui est accordée au médecin, ou à son avocat, ou à ces 

personnes-là, doit être conservée à tout prix. Parce que sinon les personnes ne se confieraient plus 

comme elles le font. » 

E1 : « ça peut être un des rares lieux chez le médecin où la personne se retrouve seule et peut avoir 

un espace de parole » 

E4 : « je pense quand même que le secret médical ça devrait être sacré… Même si ces femmes sont 

en danger. » 

 

Le signalement n'aura pas l'impact escompté si la victime n'a pas conscience de sa situation 

Si la victime n'est pas prête à témoigner, il était évoqué le risque qu’elle omette ou nie les faits 

devant la justice, rendant inutile les démarches judiciaires réalisées à sa place. Un « déclic » était 

évoqué comme nécessaire afin que la victime prenne conscience du caractère inacceptable des 

faits commis par l’agresseur contre elle. Ainsi, sa temporalité serait à respecter. 

E6 : « La question aussi c'est : on peut signaler mais si les gens ne sont pas prêts ? Et si dans une 

plainte ils ne disent pas tout on n’ira pas très loin » 

E4 : « pour moi le début c’est le déclic de la personne principale qui compte, c’est pas forcément le 

médecin ou n’importe qui d’autre qui doit signaler. » 

E2 : « si la personne par elle-même elle n'est pas prête à faire les démarches, elle peut pas 

dénoncer les faits et elle peut pas se séparer de la personne qui la violente, je pense que le médecin 

aura beau faire un signalement et après la justice elle aura beau convoquer la personne devant le 

tribunal… ça peut ne pas ne pas suffire tant que la victime elle-même ne veut pas se séparer de la 

personne » 

E1 : « la difficulté de cette loi-là, c'est que justement si la victime elle n’est pas prête, bah comment 

on fait ? » 

 

Ce signalement peut même avoir un retentissement négatif sur la victime 



 

51 
 

L’un des autres arguments qui s’opposait à la levée du secret médical était qu’il pouvait y avoir 

un impact néfaste sur la victime.  

Par exemple, était évoquée la possibilité d’une recrudescence des violences si la victime n’avait 

pu être mise à l’abri. Effectivement, « des centres d'hébergement il n’y en a pas tant que ça » (E9) 

et « régulièrement on est en incapacité d'avoir une place pour ces personnes qui sont en grand 

danger, qui n’ont personne autour, qui n'ont pas un soutien économique » (E7). 

De même, certain.e.s évoquaient la rupture de confiance entre la patiente et son ou sa médecin 

si celui-ci ou celle-ci rompait le secret médical sans son accord. Ce qui pouvait provoquer un 

isolement encore plus important chez une personne qui aurait besoin « de savoir que chez le 

médecin on peut être en sécurité et on peut parler » (E1). 

E7 : « Il y a des victimes qui ne sont pas suffisamment protégées pour faire ces démarches-là » 

E7 : « elle disait “il ne m'a rien dit”. Je pense qu’au niveau de la confiance entre elle et son médecin 

ça risque d'être un peu rompu. C'est dommage » 

 

Force est de constater, par tout ce que nous venons d’évoquer, que la levée du secret médical 

fait encore débat au sein des professionnel.le.s du monde judiciaire et associatif, trois ans après 

la promulgation de la loi.  

Nous avons abordé précédemment plusieurs facteurs permettant de favoriser le 

signalement judiciaire. Parmi eux nous pouvons nous remémorer le travail en équipe 

pluridisciplinaire (permettant de mettre en commun les différentes compétences), la formation 

des professionnel.le.s de santé (améliorant le dépistage et la prise en charge des situations 

alarmantes) ou encore la légitimation de la parole des femmes (les encourageant donc à 

dénoncer des situations de violence qu’elles subissent).  

Cependant il existe aussi des facteurs limitant ce signalement, que nous allons étudier dans la 

suite de ce travail. 

 

2.6 Des facteurs limitant le signalement judiciaire par le ou la professionnel.le de santé 

En pratique, la loi est difficile à appliquer par les professionnel.le.s de santé du fait d’un 

manque de formation sur les conditions de la loi 
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Certaines personnes interviewées estimaient que cette loi était promulguée avec trop peu 

d‘outils pour la mettre en œuvre. Le manque de formation des professionnel.le.s de santé sur les 

violences conjugales de manière générale, et encore plus sur la modification du Code Pénal de 

juillet 2020, était un élément exprimé presque unanimement au cours de nos entretiens.  

Globalement, il ressortait que plus le ou la soignant.e serait apte à dépister, à définir l’emprise 

ou à reconnaître une situation de violence conjugale avec danger immédiat, plus celui-ci ou celle-

ci serait à même de porter à la connaissance du ou de la procureur.e une situation à risque.  

E3 : « je pense aussi qu'ils sont pas forcément tous au courant de l’existence de ces dispositions » 

E10 : « la première chose que devraient avoir les médecins (...) c'est une formation sur qu'est-ce 

qu'une victime de violence, qu'est-ce qu'une violence conjugale de manière large, pour pouvoir 

effectivement rapporter des faits » 

E5 : « Peut-être que si tous les médecins dépistaient, si tous les médecins prenaient en charge, on 

aurait un peu plus de signalements » 

E8 : « c'est vous qui devez apprécier le danger immédiat sauf que vous n’avez pas de formation 

juridique et de formation sur le terrain hors médical pour savoir si la personne est en danger 

immédiat » 

E1 : « ça veut dire que les médecins soient formés à la notion d’emprise, parce que ça c’est encore 

quelque chose qui n’est pas beaucoup fait » 

 

En pratique, la réalité du terrain rend l’application de la loi parfois compliquée 

Faire émerger la parole des victimes est parfois difficile à mettre en œuvre. Les professionnel.le.s 

citaient le fait que certaines victimes ne parlent pas spontanément, ne consultent pas tant 

qu’elles n’ont pas conscience de la gravité de leur situation ou consultent mais pour d’autres 

motifs et systématiquement sous la surveillance de leur conjoint. Ceci pouvait être des raisons 

pour lesquelles peu de médecins réalisent un signalement. 

E6 : « Quand les gens ne vous disent pas les choses, c'est dur de savoir » 

E4 : « il y a plein de femme qui ne vont pas faire constater les blessures justement. Avant qu’elles 

aient le déclic de se dire je vais déposer plainte. » 

E8 : « il y a aussi des rendez-vous où les messieurs viennent toujours avec la conjointe » 
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Outre les facteurs liés à la victime, le ou la médecin pouvait aussi éprouver des difficultés à 

aborder un sujet intime comme celui des violences conjugales au cours de sa consultation. 

E8 : « Peut-être qu'il y a aussi une crainte de rentrer dans l'intimité des gens pour les médecins 

libéraux. Les médecins de famille, je pense que ça peut aussi être compliqué à évoquer » 

Une des juristes interrogées regrettait par ailleurs l’absence de retour, de la part du milieu 

judiciaire, aux professionnel.le.s de santé qui ont signalé le cas alarmant. Elle trouvait 

qu’apporter un feedback était important pour que les praticien.ne.s soient au courant des suites 

et de l’impact qu’ont eu leur décision. Dans le but de les encourager à la réitérer.  

E1 : « le suivi du dossier et l'information du personnel médical qui va faire la dénonciation ce sera 

pas fait donc ça peut être un peu frustrant » 

 

En pratique, l'application de la loi peut dépendre de l'attrait et du temps qu'a un.e 

professionnel.le à consacrer au sujet des violences conjugales 

Le penchant, la sensibilité qu’a un ou une professionnel.le de santé pour le sujet des violences 

faites aux femmes pouvait favoriser son investissement dans la lutte contre ce phénomène. Au 

contraire, quelqu’un qui ne présentait pas d’appétence pour cette cause avait moins de chance 

de réaliser un signalement, d’après des opinions émises lors de nos entretiens. 

E3 : « il y a des gens qui ont plus ou moins d’appétence pour cette question et qui estiment plus ou 

moins que c'est important de lutter. Il y a des professionnels de santé qui vont être hypersensibles 

au sujet pour un tas de raisons et d'autres qui n’en auront rien à faire » 

La prise en charge des violences conjugales « prend tellement de temps » (E7). Ce facteur pouvait 

aussi limiter le nombre de situation signalée. Plus spécifiquement, le temps passé à remplir la 

partie administrative d’un signalement pouvait décourager les professionnel.le.s. 

E10 : « parce que les médecins il y a une réalité c'est qu'ils sont surchargés » 

E8 : « je pense que de toute façon c'est la charge de votre métier aujourd'hui, vous n'avez pas le 

temps. » 

E10 : « Il y a une première problématique, administrative » 

 

L’imprécision et la technicité des termes de la loi rendent son application difficile 
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La compréhension du texte de loi était citée comme une difficulté à franchir, pour des 

professionnel.le.s de santé qui sont en règle générale non familiers des écrits juridiques. 

L’imprécision des termes de la loi rendait sa compréhension d’autant plus difficile. Elle laissait 

trop de place à l’interprétation, alors qu’un cadre et des définitions précises auraient aidé les 

professionnel.le.s à appréhender plus facilement le texte de loi. 

E8 : « je pense déjà que la compréhension du texte est compliquée » 

E5 : « l'application est extrêmement compliquée parce qu’il y a des mots comme « contrainte 

morale » qu’il faudrait définir » 

E2 : « ça laisse libre cours à l'interprétation, une grande marge de manœuvre mais je trouve que 

des fois quand la loi est trop large justement on n'arrive pas à l'appliquer » 

 

Il existe des perceptions divergentes quant aux situations qui doivent répondre du secret 

médical ou non 

Une difficulté également formulée comme faisant obstacle au signalement était la limite du 

secret médical dans la pratique professionnelle. La frontière entre ce qui est du ressort du secret 

médical ou pas était visiblement fluctuante selon la catégorie professionnelle ou la sensibilité de 

la personne interrogée. Il existait une part de subjectivité. 

E6 : « Malheureusement les médecins ont souvent tendance à se retrancher dans le secret médical 

pour des choses qui ne dépendent pas à mon sens du secret médical. Parce que les médecins ne 

comprennent pas ce qu'il y a juridiquement derrière. » 

E3 : « On a un léger désaccord sur ce qu'est le secret médical. Pour moi le secret médical il se 

cantonne aux actes du médecin et ce qui peut être dit au cabinet » 

E8 : « vous faites tellement état de votre secret médical tout le temps que parfois vous comprenez 

pas que le secret médical, c'est très bien et je suis totalement d'accord sur le principe, mais parfois 

il y a des notions plus fortes et des intérêts plus forts que le secret médical » 

 

La méconnaissance du monde judiciaire et les idées préconçues à son sujet sont un frein à 

l'application de la loi 
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Une partie des personnes interrogées avaient l’impression que le ou la médecin a tendance à se 

cacher derrière le secret médical pour ne pas avoir affaire avec la justice. Le secret médical serait 

souvent brandi comme argumentaire de l’inaction face à une situation inquiétante. 

E8 : « vous vous préservez comme ça au moins vous vous mettez pas en danger » 

E3 : « Le secret médical est trop conçu pour protéger le médecin » 

E6 : « Plus on a de responsabilité, moins on aime rendre de compte car on estime qu'on prend 

beaucoup de risques et qu'on doit prendre des décisions difficiles et qu'on ne supporte pas que la 

justice s'immisce dans un système. » 

Deux raisons étaient évoquées : la peur des conséquences du signalement pour la victime, et la 

peur de la poursuite pénale en cas de signalement jugé abusif. Pourtant, les magistrat.e.s 

sondé.e.s affirmaient tous et toutes que « jamais vous serez condamnés » (E3) pour un 

signalement excessif faisant suite à des « éléments objectifs pour dénoncer » (E3). 

E8 : « on a souvent la situation où les médecins ont peur de nous faire un signalement parce qu'ils 

ne savent pas ce qu'il va y avoir derrière » 

E8 : « je pense que les médecins ont peur de se faire sanctionner en fait » 

E3 : « il y a une beaucoup de fantasme du corps médical sur la dénonciation abusive. » 

 

La connotation péjorative du signalement, vue comme une dénonciation, est un frein à 

l'application de la loi 

L’histoire de notre pays a été marquée par des dénonciations aux issues dramatiques pour 

certain.e.s de nos concitoyen.ne.s lors de la Seconde Guerre mondiale. La dichotomie qui existe 

entre un « collabo » et un « résistant » serait encore présent dans les mentalités.  

De ce fait, que le signalement soit encore perçu par certain.e.s comme une dénonciation était 

évoqué comme un frein à celui-ci. 

E3 : « La dénonciation n’est pas très présente dans notre pays. C'est vrai que même l'idée d'aller 

voir la police en disant « j'ai constaté ça », c’est parfois mal vu et les gens ont toujours un peu cette 

peur-là. » 

 

La peur des représailles de la part du conjoint est un frein à l'application de la loi 
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Les professionnel.le.s interrogé.e.s évoquaient la peur que le conjoint se venge, comme un frein 

au signalement. En effet, il n’existe pas d'anonymat pour celui ou celle qui signale une situation : 

son identité n’est pas protégée. 

E9 : « il faut faire attention à soi. Parce que ces gens-là sont parfois capables de représailles sur 

les professionnels. » 

E3 : « un certain nombre d'entre eux peuvent légitimement avoir peur des conjoints. » 

E8 : « si jamais il y a quelque chose qui remonte du médecin, on sait que ça vient que du médecin 

quoi » 

 

Les professionnel.le.s du monde judiciaire et associatif ont donc des avis mitigés concernant la 

place de la levée du secret médical dans la prise en charge des violences conjugales. Nous avons 

défini les deux prérequis nécessaires à l’application de la loi de juillet 2020 : le danger immédiat 

et l’emprise. Puis nous avons mis en évidence des facteurs facilitants et des freins à l’application 

de cette loi.  

Un dernier point nous semblait important à aborder. En effet, les professionnel.le.s de santé 

(dont la loi leur charge d’effectuer le signalement judiciaire) recouvrent des professions très 

différentes. Comme nous avons vu précédemment, parmi elles se trouvent les professions 

médicales et de la pharmacie, les auxiliaires médicaux et de puériculture, les aides-soignant.e.s 

ou encore les ambulancier.e.s. Néanmoins ces différentes professions ont-elles toutes une place 

égale dans la dénonciation de faits de violences conjugales ? 

C’est ce sur quoi nous allons nous pencher lors de la dernière partie des résultats de cette thèse. 

 

2.7 La légitimité des professionnel.le.s de santé dans la prise en charge des violences 
conjugales 

La légitimité du type de professionnel.le de santé à réaliser un signalement judiciaire diffère 

selon les points de vue  

Pour les un.e.s, certain.e.s professionnel.le.s de santé étaient plus légitimes que d'autres pour 

réaliser un signalement. 
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E5 : « c'est plus quand même ceux qui sont dans une relation patient-professionnel donc plus les 

aides-soignantes, infirmières, sage-femmes, médecins que les pharmaciens, ou kiné » 

Etaient cité.e.s par exemple les sage-femmes et les médecins généralistes. 

E10 : « Les sage-femmes me semblent beaucoup plus à même de recueillir ce genre de propos, 

ensuite les infirmiers et les kinés » 

E3 : « peut-être les sage-femmes parce qu'on sait que beaucoup de violences apparaissent à la 

grossesse. » 

E7 : « je pense qu'il y a une attention toute particulière à porter aux professionnels qui 

accompagnent la grossesse et la petite enfance parce qu'on sait qu'il y a plus de passage à l'acte 

premier ou de résurgence de violence à cette période-là » 

E7 : « au centre il y a quand même le médecin généraliste » 

E10 : « Le médecin est normalement la personne chez qui la victime va lâcher son truc en premier » 

Pour d'autres, n'importe quel.le professionnel.le de santé était apte à réaliser un signalement s'il 

ou elle l'estime nécessaire. 

E8 : « Moi à partir du moment où c'est quelqu'un qui a des éléments précis » 

E2 : « Et je pense pas que ce soit la qualité de la profession qui change quoi que ce soit » 

E4 : « à partir du moment où un professionnel de santé peut le faire, peut importe quel 

professionnel il est » 

E9 : « Je pense que c'est pas une question de professionnel, c'est une question de personne. Vous 

avez des personnes qui sont, quelle que soit leur fonction, responsables et vont agir à bon escient. 

Et puis d'autres, ça peut être des médecins, qui vont passer outre à un moment où il faut agir. » 

 

La légitimité du ou de la professionnel.le de santé à réaliser un signalement dépend de sa 

relation avec la victime 

En somme, la plupart des personnes interrogées s’accordaient à dire que, globalement, la 

légitimité du ou de la professionnel.le de santé dépendait surtout de la proximité, de la confiance 

qui se sont établies avec la victime. 

E10 : « plus tu as une relation de confiance plus tu es à même de dévoiler ce qui t'arrive » 
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E7 : « Je pense qu'il y a plein d'éléments qui peuvent jouer : un lien de proximité avec tel ou tel 

médecin » 

E2 : « ça dépend de la relation avec la personne en fait, de la confiance. Des fois y'a des femmes 

qui vont pas forcément parler au premier rendez-vous mais après au 2e, il y aura peut-être plus de 

choses qui vont être dites. » 

E8 : « si je suis victime de violence, je sais pas si c'est à mon médecin que j'irai le dire, vu qu'il n'y 

a pas un lien de confiance si tu ne le connais pas depuis longtemps » 
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 IV) Discussion 

 

1. Résultats principaux et comparaison avec la littérature 
Globalement lors de notre analyse, un sentiment de « nette amélioration de la prise en charge 

des violences de manière générale » (E10) émerge, même si pour toutes et tous, « on est encore 

très très loin de la perfection » (E3).  

Des progrès sont notamment notés depuis que « des lois ont été votées, des jurisprudences 

favorables sont arrivées » (E5) et qu’ont été créés « tout un tas de dispositifs qui sont destinés à 

mieux protéger les femmes » (E3). 

Parmi ces nouveaux dispositifs, nous nous sommes penchés tout au long de cette thèse sur la 

modification du code pénal apportée par la loi n° 2020-936 du 30 juillet 2020, permettant la levée 

du secret médical en situation de violences conjugales avec emprise et danger immédiat.  

Nous allons, dans la suite de ce travail, expliciter les résultats principaux issus de notre analyse, 

en reprenant divers avis émis à propos de cette loi. Nous finirons par examiner les limites 

exprimées à la réalisation d’un signalement judiciaire. Puis nous nous pencherons sur la 

perception quant à la légitimité des professionnel.le.s de santé dans la rédaction de ce 

signalement. 

 

➢ Les opinions prédominantes des professionnel.le.s interrogé.e.s 

Nous avons, dans le graphique suivant (Figure 3), illustré l’avis dominant des participant.e.s 

concernant la loi en fonction de leur profession. Pour le réaliser, nous avons tenu compte de 

l’opinion globale émanant de chaque entretien. Nous avons également comptabilisé chaque 

arguments positifs et négatifs évoqués, en prenant en considération la puissance de l’argument 

concerné (Annexe 5). 
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Figure 3. Comparaison des avis généraux des professionnel.le.s à propos de la loi 

 

De manière générale, les avis sont plutôt positifs même si de nombreuses nuances sont 

apportées par chacun.e.s.  

In fine, beaucoup estiment que la loi est pertinente dans certaines situations bien spécifiques 

(par exemple si la victime est paralysée par la peur, ambivalente ou surveillée constamment par 

son agresseur) mais pas dans d’autres (notamment si la victime n’a pas conscience du caractère 

intolérable de sa situation ou si elle ne peut être mise à l’abri dans un lieu sécurisé).  

La levée du secret médical devrait donc, pour la plupart, n’être effectuée qu’après une analyse 

de la situation singulière dans laquelle se trouve la patiente victime de violences au sein de son 

couple. Etablir une règle générale n’aurait de pertinence, tant le contexte de ces violences peut 

être à la fois divers et unique. 

Pour d’autres, le discours tenu lors de notre entretien comporte moins de nuances car un 

principe prévaut sur tout le reste : celui d’éviter, avant toute chose, un féminicide. C’est cet 

argument que nous allons approfondir dans le paragraphe qui suit.  

 

➢ Le signalement judiciaire : un devoir pour les professionnel.le.s ? 

Les personnes les plus favorables à l’utilisation de ce dispositif légal dans notre étude sont 

magistrat.e.s. Pour lui et elles, le signalement est un devoir à la fois professionnel et citoyen. 

L’article 44 du Code de la santé publique fait effectivement référence à ce devoir de « mettre en 
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œuvre les moyens les plus adéquats » lorsque le ou la médecin « discerne qu'une personne 

auprès de laquelle il est appelé est victime de sévices ou de privations » (38). 

Taire une situation mettant en danger la vie d’une victime est de ce fait vu comme un délit de 

non-assistance à personne en danger, c’est-à-dire lorsqu’une personne « s'abstient 

volontairement » d’empêcher « par son action immédiate, sans risque pour lui ou pour les tiers, 

soit un crime, soit un délit contre l'intégrité corporelle » d’un.e individu.e en détresse. Le Code 

Pénal prévoit dans ce cas une peine pouvant aller jusqu’à 75 000 euros d’amende et cinq ans 

d’emprisonnement (39).  

Au contraire, d’après ces magistrat.e.s, porter à la connaissance du ou de la procureur.e une 

situation de danger imminent permet potentiellement de sauver une vie. Et cela devrait éclipser 

toute autre considération.   

A la lumière de tout cela, est-il légalement obligatoire de signaler lorsqu’un.e soignant.e se 

trouve dans le contexte de la loi du 30 juillet 2020 ? Le magistrat interrogé dans notre étude 

affirme qu’ « en droit français le présent de l'indicatif vaut impératif » (E3). La loi stipule en effet 

que le ou la professionnel.le de santé « doit l'informer [la victime] du signalement », « lorsqu'il 

estime en conscience que ces violences mettent la vie de la victime majeure en danger 

immédiat ». Juridiquement, ces verbes conjugués au présent de l’indicatif, et non au 

conditionnel, expriment un devoir de signaler. 

Pourtant, si l’on considère le Vademecum (que nous avons évoqué dans l’introduction de ce 

travail), la nouvelle loi n’impose pas le signalement (21). Le ou la médecin « estime en 

conscience » s’il doit avertir le ou la procureur.e ou non (19).  

Même si de toute évidence les soignant.e.s ne sont pas davantage mis.e.s en cause pour non-

assistance à personne en danger depuis la promulgation de la loi, ils et elles se retrouvent pris.e.s 

en étau entre cette première crainte légitime et celle d’attenter au secret professionnel.  

 

➢ La place du secret médical dans la relation de soin 

Une seule personne parmi les dix questionnées, avocate, se positionne franchement à l’encontre 

de la loi lors de notre entrevue. Elle évoque principalement le secret médical comme socle 

indispensable à la relation médecin-malade (E4). 
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Effectivement, le serment d’Hippocrate rédigé au IVe siècle avant Jésus-Christ, et fondement de 

la déontologie médicale, l’exige : « admis.e dans l’intimité des personnes, je tairai les secrets qui 

me seront confiés » (40). C’est en 1810 qu’apparait pour la première fois la notion de secret 

médical dans le Code Pénal français, et la sanction encourue en cas sa violation (41). 

La thèse du Dr Gilot, soutenue en 2016, nous apprend qu’un des déterminants majeurs du silence 

des victimes de violences conjugales concerne la qualité de la relation médecin-malade. Celles-ci 

pouvaient regretter un manque d’écoute, d’empathie, une absence de confiance dans la relation. 

Certaines appréhendaient même une rupture du secret médical par leur médecin (42). 

En outre, une autre thèse, celle du Dr Riobé, publiée en 2020, concluait sur le fait que les femmes 

victimes de violences conjugales attendent de leur médecin généraliste qu’il ou elle les 

questionne spontanément et systématiquement sur la présence de violences au sein de leur 

couple, après avoir établi une relation de confiance basée sur le secret médical (43).  

Il faut bien reconnaître que la place du ou de la soignant.e n’est de ce fait pas aisée, pris.e entre 

son devoir de protection de la santé de ses patientes et la nécessité de protéger le secret 

professionnel afin d’inspirer confiance et confidences.  

Toutefois pour certaines, la place de ce secret médical n’a pas besoin d’être remise en cause 

étant donné que des outils efficients d’aide aux victimes sont déjà mis à disposition. 

 

➢ De nombreux dispositifs d’aide aux victimes déjà existants  

Lors de l’entretien avec l’avocate précédemment citée, celle-ci affirme être d’autant plus 

défavorable à la levée du secret médical qu’il existe déjà des mesures efficaces pour venir en aide 

rapidement à une victime (E4).  

L’enseignante-chercheuse en philosophie Lynda Gaudemard abonde aussi dans ce sens mais 

avance le fait que la difficulté que peuvent rencontrer les femmes victimes dans leur prise en 

charge vient surtout d’un manque d’exécution de ces mesures (44).  

Ainsi, l’ordonnance de protection (mise à l’abri immédiate de la victime par la saisie du Juge aux 

Affaires Familiales), le bracelet anti rapprochement (dispositif de géolocalisation d’une victime 

et de son auteur) ou encore le téléphone grave danger (service de téléassistance et de 

géolocalisation joignable en permanence par la victime en cas de danger) sont encore trop peu 

délivrés à l’échelle nationale (44). Par exemple concernant le téléphone grave danger, le 
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magistrat interrogé affirmait en 2022 qu’à Montpellier « on en a 46 et par rapport à Béziers ils en 

ont 1 » (E3). 

Au-delà de l’insuffisance des outils disponibles, la rapidité de leur mise en œuvre ne peut se 

concrétiser sans important renforcement des effectifs et des moyens attribués à la justice et à la 

police, comme l’ont déploré la plupart des personnes que nous avons interviewées : « on n'a pas 

assez de magistrats formés » (E5), « la mise en œuvre n'est pas possible parce qu'on ne donne 

pas de moyens » (E6), « toutes mes brigades de gendarmerie et commissariat sont surchargées 

de dossier de violences conjugales. Ils n’ont pas les moyens matériels et humains de traiter vite » 

(E8). 

De ce fait, nous sommes en droit de nous demander si le système judiciaire, déjà engorgé, a 

réellement la capacité d’absorber un afflux de signalements sans mettre davantage la vie de la 

victime en danger. C’est, du moins, l’opinion qu’exprime le Dr Piet, présidente du Collectif 

féministe contre le viol lorsqu’elle souligne que « dans notre système, la faille ne vient pas du 

manque de signalements, mais de la prise en charge des victimes après » (45). 

Une prise en charge efficiente de celles-ci dépend effectivement des différents moyens octroyés 

mais elle est également conditionnée par la qualité de la formation de toutes les personnes 

susceptibles de soutenir une victime. C’est ce sur quoi nous allons nous pencher par la suite. 

 

➢ La formation des acteurs et actrices de la santé, un effort à poursuivre 

Il est mis en avant que, depuis la parution de la loi (et l’exposition médiatique dont bénéficie de 

plus en plus le sujet des violences faites aux femmes au sein de la société), les professionnel.le.s 

de santé se forment davantage sur le sujet. C’est d’ailleurs un souhait de leur part, comme 

l’expriment plusieurs médecins à Marion Costille, dans sa thèse conjointe à la nôtre (« je pense 

qu’il faut en parler, de la formation, de l’information sur la loi »). 

Effectivement depuis plusieurs années, les conférences (par exemple celles données par 

l’association Via Voltaire (46)), les formations (comme celles proposées régulièrement par le 

Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles (47)), les guides (tels que le 

Vademecum (21)) à destinée des professionnel.le.s se multiplient.  

Malgré cela, la thèse du Dr Lambert portant sur l’impact de la loi du 30 juillet 2020 sur l’exercice 

en médecine générale dans le Finistère montre qu’en 2021, 20% des médecins interrogé.e.s 
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restaient ignorant.e.s à propos de cette loi. Parmi les 80% qui connaissaient cette loi, aucun.e 

disait n’avoir été informé.e de façon officielle (la plupart l’avaient été par le biais des médias) et 

aucun.e n’avait pu citer les deux conditions nécessaires à l’application de la loi (34).  

Plus d’un an après, la thèse de Marion Costille montre que 100% des médecins interrogé.e.s 

connaissent cette loi. Nous pouvons ainsi penser que leur formation semble s’être améliorée (ces 

résultats étant notamment à pondérer au vu des petits échantillons concernés).  

Pour autant, aucun.e n’a jamais recouru au signalement judiciaire. Il existe plusieurs raisons à 

cela, nous allons en aborder certaines dans les prochains paragraphes. 

 

➢ Le danger immédiat et l’emprise, deux notions complexes 

Parmi les critiques émises par les individu.e.s que nous avons interrogé.e.s, la complexité pour 

définir les notions de danger immédiat et d’emprise est ressortie de façon consensuelle.  

Le Vademecum édité par le Ministère de la Justice (21) est une piste pour tenter de clarifier ces 

définitions de manière concrète et pratique. Néanmoins, celui-ci semble très peu connu des 

professionnel.le.s de santé (48).  

De surcroît, les 15 critères d’évaluation du danger immédiat et les 10 items d’évaluation de 

l’emprise laissent encore planer des zones d’ombre : comment une victime sous emprise peut-

elle estimer si elle « dispose librement de son temps » ou si elle est « dépendante des décisions 

de son partenaire » ? Combien faudrait-il « cocher » de critères pour entrer dans les conditions 

de la loi ? Quelle est la place du ressenti, de la subjectivité du ou de la soignant.e dans l’évaluation 

d’une situation ? 

Dans la thèse de Marion Costille, les médecins interrogé.e.s mettent en avant leurs difficultés à 

repérer les patientes concernées par l’emprise (« repérer si la patiente est vraiment sous emprise, 

c’est un peu plus compliqué »). Ils trouvent aussi délicat de définir le concept de danger immédiat 

(« le plus difficile c’est de savoir évaluer quelle est la réalité du danger »).  

Les limites de la loi sont indéniablement perçues comme floues, ne facilitant pas son application. 

Et même si le ou la soignant.e arrive à déterminer qu’une patiente se situe véritablement dans 

un contexte de danger immédiat et d’emprise, d’autres freins peuvent l’empêcher d’avoir 

recours à ce dispositif légal. 
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➢ Des freins limitant le signalement judiciaire 

Les facteurs cités comme limitant le signalement judiciaire par le ou la professionnel.le de santé 

sont nombreux.  

Parmi eux, le manque de temps est, dans la pratique, une réalité bien palpable dans une société 

où la demande d’accès aux soins n’a jamais été aussi forte. La durée moyenne d’une consultation 

au cabinet d’un.e généraliste est évaluée à quinze minutes (49). On peut difficilement imaginer, 

dans ce contexte, que le ou la médecin ait le temps de dépister de manière systématique et 

efficace un phénomène de violence conjugale (34). C’est d’ailleurs ce qu’exprime un médecin 

dans le travail de Marion Costille : « on a de moins en moins de temps ». 

Se rajoute à cela une difficulté fréquemment mise en avant par les généralistes sur la 

problématique du dépistage : lorsque la patiente est connue de longue date, le ou la praticien.ne 

a peur de faire irruption dans sa vie privée (50), comme l’évoque aussi une des avocates 

interrogée dans notre recherche (E4). Ainsi, une médecin interviewée par Marion Costille, 

confirme qu’ « il y a des questions qu’on n’ose même pas poser parce que, voilà… Surtout en 

connaissant les couples ». Pourtant, la place du dépistage est primordiale d’après une 

psychologue de notre enquête car « peut-être que si tous les médecins dépistaient, si tous les 

médecins prenaient en charge, on aurait un peu plus de signalements » (E5). 

La peur des représailles de la part du conjoint agresseur est un autre frein important énuméré 

dans notre travail et, confirmé par les soignant.e.s dans la thèse de Marion Costille. 

D’après le Conseil de l’Ordre des médecins du Tarn, « la gestion du risque des représailles envers 

le médecin signalant est bien entendu un problème qui risque de se poser et qui ne doit pas être 

occulté » (51), d’autant plus dans un contexte global d’accroissement des incivilités et des 

violences. L’Observatoire national des violences en milieu de santé rappelle ainsi qu’en 2021, les 

établissements de santé français ont déclaré près de 18 000 signalements d’atteinte au personnel 

(en augmentation depuis 2020) (52). L’observatoire de la sécurité des médecins constate 

également une augmentation des déclarations d’incidents depuis plusieurs années (53). 

Un dernier frein au signalement évoqué lors de cette thèse mérite que nous nous penchions à 

nouveau dessus étant donné son importance dans les discours tenus : celui de la peur des 
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professionnel.le.s d’engager leur responsabilité (« vous vous préservez comme ça au moins vous 

vous mettez pas en danger » (E8)). 

C’est ce qu’atteste une médecin à Marion Costille : « Et bien ça engage quand même une 

responsabilité… La levée du secret médical euh… Je crois que je préfère encore me dire que je 

garde le secret et voilà… ».  

De la sorte, à l’instar du Dr Gubler, ancien médecin de François Mitterrand qui a marqué les 

esprits par sa condamnation en 1996 à quatre mois de prison avec sursis pour violation du secret 

professionnel après la publication du livre « Le Grand Secret » (54), nombre de praticien.ne.s 

redoutent d’être poursuivi.e.s pour signalement abusif (34).  

Même si les accusations d’atteinte à ce secret concernent plus fréquemment les médecins, 

n’oublions pas que la loi du 30 juillet 2020 s’adresse aux différentes catégories de 

professionnel.le.s de santé, comme nous l’avons développé dans l’introduction de cette thèse. 

Les personnes interviewées se sont de ce fait questionnées sur la pertinence que cela représente 

au vu de la diversité des professions retrouvées.  

 

➢ Quelle est la légitimité des professionnel.le.s de santé à réaliser un signalement ? 

Lorsque nous avons interrogé les participant.e.s sur ce point, il est ressorti deux positions 

opposées, en proportion égale, illustrées dans le graphique suivant.  

 

Figure 4. Comparaison des avis des participant.e.s à propos de la légitimité des professionnel.le.s de santé à réaliser un 
signalement judiciaire 
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La première position consiste à affirmer que toute profession peut effectuer ce signalement si 

des éléments probants sont recueillis par le ou la soignant.e. La deuxième soutient que certaines 

professions sont plus légitimes que d’autres à le réaliser, en fonction notamment du type de 

relation établie avec la patiente et de la formation reçue concernant le dépistage et la prise en 

charge des violences conjugales.  

Les pharmacien.ne.s sont spécifiquement désigné.e.s comme faisant partie des professions les 

moins légitimes (E3, E5, E10). Pourtant, une étude révèle que 90% des étudiant.e.s en pharmacie 

pensent qu’apprendre à identifier un phénomène de violence conjugale est pertinent pour leur 

future pratique (55). Effectivement, 60% des pharmacien.ne.s diplômé.e.s déclarent avoir déjà 

rencontré au moins une victime dans leur pratique et parmi eux, près des deux tiers ne se 

sentaient pas assez outillés afin de prendre en charge cette situation (56). 

Certain.e.s médecins peuvent même questionner leur propre légitimité à informer le ou la 

procureur.e d’un fait de violence conjugale : « Je dirais que c’est tout à fait notre rôle que 

d’accueillir cette parole. Ça l’est moins d’avertir par la suite la police » (34). L’argument est le 

même que celui évoqué par le Dr Gille Lazimi, médecin généraliste et membre du Haut Conseil à 

l’Egalité entre les femmes et les hommes : les praticien.ne.s sont là avant tout pour accompagner, 

orienter et soutenir une femme victime de violences (33). 

 

2. Forces et limites de l’étude 

 

2.1 Forces de l’étude 

Cette étude est originale car c’est la première, à notre connaissance, à s’intéresser au point de 

vue des professionnel.le.s de la justice et des associations concernant la loi de juillet 2020. 

Par ailleurs, le choix de la méthode qualitative a toute sa place ici puisqu’il s’agissait de collecter 

des ressentis, des opinions, des vécus. 

L’investigatrice s’est appliquée à rechercher les profils les plus divers possibles et a ainsi obtenu 

une grande variabilité d’âge, d’expérience, de lieu et de mode d’exercice. 

La réalisation d’entretiens semi-dirigés a favorisé une grande liberté d’expression à la personne 

interviewée tout en maintenant un cadre thématique préalablement réfléchi. 
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L’élaboration d’un guide d’entretien aux questions ouvertes et neutres a permis de limiter le biais 

d’investigation chez la chercheuse. Ce guide a été amélioré lors des premiers entretiens afin de 

le rendre le plus ciblé et clair possible. Le premier guide d’entretien est disponible en annexe 6. 

Ce travail de recherche a été pensé dans une démarche plus globale permettant au travers de 

trois thèses d’étudier les points de vue du monde de la justice, des associations, des médecins 

généralistes et des femmes à propos de cette loi. Cette approche a permis de donner toute sa 

force et son intérêt à ce travail. 

 

2.2 Limites de l’étude 

Cette étude présente plusieurs biais. 

Un biais de sélection car les participant.e.s n’étaient pas recruté.e.s de manière aléatoire, mais 

en fonction des opportunités de l’investigatrice et des connaissances des premières personnes 

interviewées. Il a cependant été à chaque fois demandé à ces dernières de nous mettre en 

relation avec un tiers pouvant apporter un angle de vue différent sur la question. Ce biais a aussi 

été limité par le fait que chaque personne contactée afin de participer à notre étude a répondu 

par la positive. 

Un seul homme a été recruté malgré les efforts de l’investigatrice pour équilibrer le ratio 

femme/homme. Devant ces difficultés, nous pouvons légitimement penser que n’avoir pu 

interroger qu’un homme sur les dix entretiens est le reflet de la sous-représentation des hommes 

travaillant globalement sur la problématique des violences conjugales. Et de la sur-

représentation des femmes dans les métiers du « care » (ou du soin et de la prise en compte de 

l’autre au sens large) (57). Dans le métier de psychologue par exemple, 85% sont des femmes 

(58).  

Un petit nombre de participant.e.s est observé mais celui-ci a été suffisant afin d’arriver à 

saturation d’idée.  

Un biais d’analyse peut être présent étant donné que l’interprétation d’un discours a une part de 

subjectivité. La triangulation des données avec une deuxième chercheuse, Mme Marion Costille, 

a été réalisée dans le but de limiter ce biais. 
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3. Perspectives 
Nous avons interrogé au cours de ce travail des professionnel.le.s des milieux judiciaire et 

associatif travaillant ou ayant travaillé au quotidien avec des femmes victimes de violences 

conjugales. Leur expérience nous a permis de mettre en lumière plusieurs axes d’amélioration 

possibles dans la prise en charge de ces victimes. 

Parmi eux est évoqué l’urgence de mettre en place une politique de lutte contre les violences 

faites aux femmes bien plus stricte et généralisée afin de voir régresser efficacement le nombre 

de féminicides. A l’image de l’Espagne qui, grâce à plus de moyens alloués à cette cause et à une 

juridiction plus sévère, a vu son taux de féminicide baisser de près de 25% ces dernières années 

(59). 

Il est également impératif de favoriser et multiplier les réseaux de professionnel.le.s formé.e.s 

(60). La prise en charge des violences faites aux femmes a en effet la particularité de recouvrir 

une pluridisciplinarité importante : médecin généraliste, médecin légiste, psychologue, sage-

femme, assistant.e social.e, conseillier.ière en affaire familiale, juriste, avocat.e, policier.ière, 

gendarme etc. La coordination de ces intervenant.e.s est primordiale (2). Il sera important 

d’observer comment s’organisent et se développent ces différents réseaux dans le futur. 

Dans un prochain travail des recherche, le nombre de participant.e.s mériterait d’être étoffé afin 

de confirmer, dans les années à venir, l’avis globalement positif concernant cette loi. La 

promulgation de cette dernière étant plutôt récente, rares étaient les professionnel.le.s de la 

justice ayant déjà reçu un signalement effectué dans les conditions de la loi. Une prochaine étude 

pourrait analyser, avec plus de recul, à quel point les professionnel.le.s de santé se sont 

approprié.e.s ou non le signalement judiciaire. Il serait alors intéressant d’évaluer l’impact de la 

loi de manière chiffrée (nombre de signalements effectués, professionnel.le.s de santé à l’origine 

du signalement, contexte du signalement, délai d’intervention des autorités judiciaires, impact 

sur la victime, nombre de féminicides évités etc.). 

La loi du 30 juillet 2020 impliquant chaque professionnel.le de santé, il serait également pertinent 

de recueillir les points de vue d’autres professions que les médecins généralistes (comme l’a 

réalisé Marion Costille) à ce sujet. Par exemple, en interrogeant des sage-femmes, dont nous 

avons vu précédemment que leur Conseil National de l’Ordre émettait des réserves quant au 

bénéfice de cette loi. 
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Pour finir, précisons que si nous avons, au cours de cette thèse, axé notre réflexion sur la prise 

en charge des femmes victimes de violences conjugales, nous ne sous-estimons pas moins la 

nécessité de prendre en charge les auteurs de ces violences.  

Ainsi parmi les 46 mesures annoncées à l’occasion du Grenelle des violences conjugales, seules 

deux (la 41ème et la 42ème) concernent le suivi et la prévention des récidives de l’auteur. Les 

intitulés sont les suivants : « renforcer les mesures de suivi de l’auteur et de prévention de la 

récidive à partir de pratiques déjà développées par certaines juridictions » et « renforcer les 

mesures de suivi de l’auteur et de prévention de la récidive par la mise en place de 2 centres de 

suivi et de prise en charge des auteurs par régions ». 

Même si les stages de responsabilisation, l’accompagnement à l’insertion socio-professionnelle 

ou encore le suivi addictologique augmentent pour ces personnes, les centres de prise en charge 

des auteurs sont encore trop peu nombreux au vu des besoins réels : il en existe uniquement 22 

en métropole et outre-mer à l’heure actuelle, et ceux-ci sont très inégalement répartis au sein 

des 18 régions que compte le territoire français (61). Sur l’année 2021, seuls 20 auteurs ont ainsi 

été orientés vers le centre d’Ille-et-Vilaine dans le cadre d’un parcours judiciaire (62). 

D’autres pistes réflexives méritent également d’être explorées, telles que le développement de 

la justice restaurative comme moyen de rétablissement de la paix sociale. Cette pratique 

consiste, pour celles et ceux qui le souhaitent, à faire dialoguer victimes et auteurs d'infractions 

(concernés par la même affaire ou non) encadrés par des animateurs et animatrices formé.e.s. 

De la sorte, la justice restaurative vise à contribuer à la reconstruction de la victime, à la 

responsabilisation de l'auteur et à sa réintégration au sein de la société (63). 

Le regard que notre société porte sur les violences faites aux femmes est incontestablement en 

train de se modifier, faisant évoluer par la même occasion les lois définissant les droits et les 

devoirs de chaque citoyen.ne. Il sera captivant de suivre dans les années à venir l’évolution de 

ces processus. 
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V) Conclusion 
Ce travail illustre la diversité d’opinions, au sein des professionnel.le.s du monde judiciaire et 

associatif, qu’engendre un sujet sociétal tel que celui de la prise en charge des violences 

conjugales. Même si les professionnel.le.s interrogé.e.s trouvent globalement la loi du 30 juillet 

2020 pertinente, toutes et tous soulignent des nuances propres à chaque histoire vécue par la 

patiente. Chaque situation devra être étudiée individuellement par le ou la professionnel.le de 

santé avant de décider de réaliser un signalement judiciaire, d’autant plus si l’accord de la 

patiente ne peut être trouvé. 

In fine, le peu de signalements effectués dans le cadre de la loi montre qu’insuffisamment de 

médecins se la sont réellement appropriée. Dans le travail de thèse de Marion Costille, force est 

de constater qu’à l’heure actuelle, les pratiques des médecins n’ont pas été impactées par cette 

loi et que beaucoup de zones d’ombres persistent pour elles et eux.  

Les professionnel.le.s de santé sont pourtant des acteurs et actrices incontournables de la lutte 

contre les violences faites aux femmes, de par la relation singulière qu’ils et elles établissent avec 

les patientes. Mettre l’accent sur leur formation est indispensable.  

A cette fin, le rôle des associations est fondamental dans la divulgation de leurs connaissances 

concernant le dépistage, l’accompagnement, l’information et l’orientation des femmes. 

L’intervention des professionnel.le.s de la justice auprès des soignant.e.s permettrait également 

de combler des lacunes, dans le but de favoriser les réponses les plus adéquates possibles en cas 

d’urgence. 

En vue d’apporter un panel d’avis encore plus large concernant cette loi controversée, il serait 

intéressant de recueillir l’opinion des premières concernées : les femmes.  

Existe-t-il un impact sur la confiance qu’elles ont envers leur professionnel.le de santé ? Une 

femme anciennement victime aurait-elle apprécié que les démarches soient faites à sa place 

lorsqu’elle était dans le besoin ? Ou au contraire, cela aurait-t-il était néfaste dans sa situation ? 

C’est dans l’objectif de répondre à ces questions que Clara Dupleichs conduit actuellement son 

travail de thèse, en faisant émerger les points de vue des femmes, ayant subi des violences au 

sein de leur couple ou non. 
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V) Annexes 

 

1. Annexe 1 : lettre d’information des participant.e.s 

 

LETTRE D’INFORMATION 

 

Nous vous proposons de participer à un projet de thèse de médecine générale intitulé « Le signalement 

judiciaire des femmes victimes de violences conjugales : des regards différents portés par les 

professionnels du milieu juridique et associatif ». 

Prenez le temps de lire cette lettre avant de prendre votre décision. 

Le directeur de cette thèse est le Dr DUNAND Thierry (thierry.dunand@hey.com) : médecin généraliste 

dans un cabinet de Béziers. 

L’investigatrice est Mme RICHARD Alice (alicerichard34@gmail.com) : interne en médecine générale, 

elle se chargera plus particulièrement du recueil de votre parole dans le cadre de cette recherche. 

La participation à cette étude est entièrement volontaire et ne vous occasionnera aucun frais. Si vous ne 

comprenez pas certaines informations, n’hésitez pas à demander des explications au directeur de 

thèse : le Dr DUNAND Thierry, ou en priorité à votre investigatrice : Mme RICHARD Alice. 

 

1. Objectif de la recherche 

Les violences conjugales sont devenues une préoccupation plus importante des politiques 

gouvernementales ces dernières années. Suite au Grenelle des violences conjugales qui s’est tenu en 

2019, de nouvelles mesures ont été prises. 

Cette étude vise à explorer les différents regards portés sur l’application du signalement judiciaire par 

les professionnels du milieu juridique et associatif travaillant au contact des femmes victimes de 

violences conjugales en France. 

 

2. Déroulement de l’étude 

Votre participation nécessitera un entretien individuel d’une durée de 20 à 60 minutes environ, réalisé 

sur une journée selon vos disponibilités. 

Vous pourrez arrêter l’entretien ou ne pas répondre à toutes les questions sans justification et à tout 

moment. 

Les informations seront recueillies à l’aide d’un enregistrement audio avec un dictaphone et un 

smartphone. 

Les données seront anonymisées et retranscrites en texte pour être analysées. 
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Les enregistrements seront détruits une fois la retranscription réalisée. 

Si vous acceptez de participer à cette étude, il vous faudra signer le formulaire de consentement éclairé. 

Vous pouvez retirer votre consentement à tout moment de la recherche. 

3. Aspects réglementaires 

Les informations recueillies dans le cadre de cette étude font l’objet d’un traitement de données à 

caractère personnel, dont le responsable est l'université de Montpellier (163, rue Auguste Broussonnet, 

34090 Montpellier). Ces données vont être enregistrées dans une base de données informatique pour 

permettre leur analyse. Les données enregistrées seront rendues anonymes, identifiées uniquement par 

un numéro de code.  

Une déclaration auprès de la CNIL (Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés) a été 

effectuée dans le cadre de la collecte et le traitement de ces données personnelles. Cette étude passera 

devant le Comité d’Ethique. 

Conformément au règlement général sur la protection des données (règlement européen n° 2016-679-

UE du 27 avril 2016) et à la loi relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés (loi n° 78-17 du 6 

janvier 1978) modifiée, vous disposez :  

• Des droits d'accès, de rectification et d’effacement de vos données à caractère personnel ;  

• Du droit de retirer votre consentement pour l’avenir ;  

• Des droits de limitation et d’opposition au traitement de vos données à caractère personnel.  

Pour exercer ces droits et/ou signaler toute anomalie, vous pouvez contacter l’investigatrice. 

Les résultats de cette étude pourront faire l’objet de communications lors de congrès scientifiques et/ou 

être publiés dans une revue scientifique. Dans tous les cas l’anonymat sera préservé. 

A la fin de l’étude, si vous le souhaitez, vous pourrez être informé des résultats globaux de la recherche 

en effectuant une demande écrite auprès de l’investigatrice ou du coordonnateur de l’étude. 

Vous pouvez prendre tout le temps nécessaire pour décider de participer ou non à cette étude. 

Votre participation ne peut être que volontaire, aussi nous vous demandons, si vous y consentez, de 

signer le formulaire de consentement écrit conformément aux exigences légales. 
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2. Annexe 2 : consentement de participation à l’étude  

 

CONSENTEMENT DE PARTICIPATION A L’ETUDE 

 

Mme RICHARD Alice m’a proposé de participer à une étude concernant une thèse de médecine générale 

intitulée « Le signalement judiciaire des femmes victimes de violences conjugales : des regards 

différents portés par les professionnels du milieu juridique et associatif ». 

Elle m’a précisé que je suis libre d’accepter ou de refuser de participer, sans que cela n’entraîne de 

préjudice pour moi. 

Afin d’éclairer ma décision, j’ai reçu une explication sur les objectifs et les modalités de cette recherche. 

J’ai compris ces informations et elle m’a laissé le temps et le loisir de poser toutes les questions que je 

souhaitais. 

Si certaines questions ou problèmes surviennent à n’importe quel moment de l’étude, je pourrai 

contacter le coordinateur de l’étude : Dr DUNAND Thierry ou l’investigatrice : Mme RICHARD Alice dont 

les coordonnées figurent dans la lettre d’information. 

Je suis informé que cette recherche sera conduite conformément à la législation française en vigueur, 

qu’elle sera présentée devant le Comité d’Ethique et qu’une déclaration a été effectuée auprès de la 

CNIL. 

Je connais la possibilité qui m’est réservée de participer ou de retirer mon consentement à tout moment 

et quelle qu’en soit la raison, sans avoir à la justifier et sans aucun préjudice pour moi-même. J’en 

informerai alors au préalable les responsables de l’étude. 

J’ACCEPTE DE PARTICIPER À CETTE RECHERCHE DANS LES CONDITIONS PRECISÉES DANS CE DOCUMENT. 

J’accepte que les données enregistrées à l’occasion de cette recherche puissent faire l’objet d’un 

traitement informatisé par l’investigatrice. J’ai bien noté que le droit d’accès prévu par la loi 

informatique et libertés s’exerce à tout moment auprès des responsables de l’étude. Je pourrai exercer 

mon droit de rectification auprès de ceux-ci. 

En cas de publication des résultats dans une revue scientifique, mon identité ne sera pas révélée. 

Je certifie qu’un exemplaire du formulaire d’information et de consentement éclairé m’a été remis. 
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3. Annexe 3 : corpus  
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4. Annexe 4 : tableau d’analyse  
 

Verbatim Unité de sens Pré-catégorie Catégorie 
conceptualisante 

E5 ce texte là il est tellement peu 
connu, tellement peu divulgué 

La nouvelle loi est peu connue du grand 
public… 

La nouvelle loi a eu une portée 
inégale au sein de la société 

Des ressentis généraux 
très divers à propos de la 
loi du 30 juillet 2020 E7 Même avant que la loi soit 

promulguée, c'était déjà quelque 
chose qui faisait débat sur les 
réseaux, tant du côté des 
professionnels du médico-social que 
les autres 

… Mais elle fait débat dans les milieux 
spécialisés 

E3 en tout état de cause à ce jour 
moi j'ai pas connaissance de 
dénonciation qui a été faite par des 
médecins de ville  
 
E4 j’ai pas vu de cas où justement 
j’ai eu un signalement qui avait été 
fait par les médecins. Jamais. 
 
E6 on a des grands centres 
hospitaliers qui ont des protocoles. 
Tandis que le petit médecin tout 
seul… 
 
E5 en tout cas c'est très peu utilisé 

Bien que la loi semble peu appliquée par 
la médecine de ville… 

Globalement, peu de 
professionnel.le.s de santé ont 
recours à cette loi 

E9 c'est une loi qui est encore 
récente. L’avenir dira comment les 
choses ont pris forme. 
 
E7 la question des lois a besoin 
d'être vue dans la durée 

… Certains pensent qu'il est trop tôt 
pour juger de son impact  
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E8 Au niveau médecin en libéral, j'ai 
jamais eu de signalement. Mais aux 
urgences oui, le monde hospitalier 
oui, mais parce que je pense qu'ils 
ont plus accès à des situations 
dramatiques 
 
E6 on a des grands centres 
hospitaliers qui ont des protocoles 
 
E8 C’est pour ça aussi je pense que 
les urgences nous signalent plus, 
parce que eux ont des situations où 
les victimes se retrouvent dans un 
état pas possible donc du coup ça 
suscite plus d'interrogation et c'est 
là où peut-être ils vont aller creuser 

La rareté des situations de danger 
immédiat en médecine de ville peut 
expliquer la rareté des signalements 
dans ce milieu par rapport à l'hôpital 

E6 on a de plus en plus de 
psychologues, de psychiatres qui 
font des signalements.  
 
E6 l'époque est au signalement 

Globalement, les signalements par les 
soignant.e.s seraient tout de même 
plutôt en augmentation ces dernières 
années 

E5 Je pense que ça peut concerner 
un nombre très très restreint de 
situations puisque il faut quand 
même les deux conditions 
concomitantes : le danger imminent 
et l'emprise 
 
E5 Ça correspond vraiment à des 
situations extrêmes et rares 

La loi concerne des situations rares 
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E2 Qu'est-ce qu'on estime être un 
danger immédiat ? Est-ce que ça 
veut dire un danger de mort, est-ce 
que c'est un danger pour la santé 
physique, la santé mentale ? Est-ce 
que ça englobe tout ça ?  
 
E3 La notion de danger immédiat ça 
peut être tout et n'importe quoi.  

La notion de danger immédiat est 
difficile à définir par les 
professionnel.le.s 

La définition du danger 
immédiat est difficile à 
appréhender 

Le danger immédiat : 
une notion complexe 

E9 sur le plan de la récurrence des 
faits, une personne qui a déjà été 
victime de violence et qui vous dit 
“Là j'en peux plus”, qui vous 
manifeste que c'était la foi de trop, 
intuitivement parlant on sent que 
c'est le moment de faire quelque 
chose rapidement 
 
E2 c'est pas la même notion pour 
tout le monde finalement.  

La notion de danger immédiat est 
subjective et parfois intuitive 

E8 vous pouvez ne pas sentir le 
danger parce que la personne n'a 
pas l'air trop choquée et cetera 
alors que nous derrière, on sait que 
son mec s'est fait condamner à 
plusieurs reprises par le tribunal, ça 
vous êtes pas au courant 

Les antécédents de condamnations 
judiciaires est un critère de danger 
immédiat 

Le danger immédiat recouvre 
des éléments complexes tels 
que le profil de l'agresseur, le 
type d'agression perpétré ou 
les conséquences sur la 
victime 

E2 elles voulaient pas retourner 
avec la personne mise en cause, 
elles arrivaient clairement à dire 
qu'elles avaient peur et qu'elles se 
sentaient en danger justement et 
que le mis en cause était fou 

Le danger immédiat peut être évalué par 
la peur qu’a la victime de son agresseur 
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E6 Et aussi s'il y a des viols. Parce 
que les violences sexuelles c'est une 
réalité dans les couples de violences 
conjugales 

Les violences sexuelles font partie des 
critères du danger immédiat 

E2 le danger immédiat nous on le 
voit souvent par rapport au 
comportement de l'auteur où il 
essaie de rentrer en contact avec la 
victime alors que elle, elle a changé 
tous ses trucs sur les réseaux 
sociaux, limite son numéro de 
téléphone, où il va essayer d'aller 
directement physiquement au lieu 
ou à l'adresse qu'il connaissait ou 
chez les parents ou des membres de 
la famille ou au travail… Là pour moi 
le danger il est immédiat parce que 
la personne elle agit clairement 
pour retrouver la victime  

Le danger immédiat est présent quand 
l’auteur essaie de retrouver coute que 
coute la victime 

E4 Le danger immédiat c’est 
justement quand il y a des violences 
qui précèdent le jour de la demande 
en fait. Ca doit être très très très 
récent 

Le danger immédiat est présent quand il 
y a eu des violences récentes 
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E2 qu'est-ce que l'emprise..?  
 
E1 Même moi est-ce que je peux la 
définir ?  Comment est-ce que l'on 
sait que quelqu'un est 
complètement sous emprise ?  
 
E4 l’emprise, ça après c’est 
psychologique… Euh… Ca parle plus 
aux psychologues je pense… Ca va 
être surtout euh… Comment dire… 
 
E9 C’est sûr que la notion d'emprise 
est pas évidente 

La notion d’emprise est difficile à définir 
par les professionnel.le.s du monde 
judiciaire et associatif 

La définition d'emprise est 
difficile à appréhender 

L'emprise : une notion 
complexe 

E8 tous les médecins à mon avis ne 
savent pas ce que c'est l'emprise à 
moins qu'ils s'informent sur le sujet 
 
E8 déterminer s'il y a une contrainte 
morale, je vois pas comment vous 
arriverez à déterminer ça 

La notion d’emprise est difficile à définir 
par les professionnel.le.s de la santé 

E2 c'est quelque chose qui est 
justement hyper dur à définir avec 
des mots parce que c'est plus de 
l'ordre du ressenti de la personne, 
c'est pas forcément une contrainte 
qui est visible.  

L'emprise n'est pas observable 
physiquement mais est de l'ordre de 
ressenti 

E1 la notion d’emprise elle est dans 
cette construction des violences 
psychologiques 

L’emprise fait partie des violences 
psychologiques 

Les différents mécanismes de 
l'emprise 
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E10 quand on est dans un 
phénomène d'emprise on n'est plus 
une personne à part entière. On 
n'est qu'une personne sous le 
regard de l'autre 
 
E9 c'étaient parfois des femmes qui 
avaient 50 ans et plus qui n'avaient 
pas de boulot, donc il y a une 
dépendance financière aussi 
 
E4 L’emprise ça va être une 
dépendance économique, affective, 
sociale même. (…) Il y a ces 3 
dépendances là je pense, qui font 
que quand elles sont cumulées, 
l’emprise peut être retenue 

L'emprise est le fait d'amener la victime 
à dépendre de l'auteur financièrement, 
affectivement, socialement etc. 

E2 je vois ça un peu comme des 
personnes qui ont des addictions 

Une victime sous emprise est vue 
comme une personne souffrant 
d'addiction 

E1 ça fait partie de la question de la 
culpabilisation et de l’aliénation de 
l'auteur sur la victime, c’est faire 
croire qu’elle est folle 

L’emprise passe par le dénigrement de 
la victime 
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E1 dans la question d'emprise, en 
général l'auteur isole la victime  
 
E9 C’est l'emprise ça aussi. Au début 
elles avaient des amis et puis 
l'auteur des faits les écartent  
 
E4 Parce que quand elles sont 
recluses, quand elles ont plus 
personne à qui se confier 
justement. 
 
E10 la victime va se renfermer sur 
elle-même, et par défaut que des 
systèmes judiciaires veulent bien 
aller avec elle, elle se retrouve très 
isolée 

L'emprise passe par l'isolement de la 
victime 

E2 Moi je le vois l'emprise dans le 
mécanisme où souvent les victimes 
elles reviennent, où pourtant elles 
sont violentées quasiment 
quotidiennement.  
 
E9 l'emprise est là, et l'idée de 
pouvoir passer à l'action est 
complètement en dehors de leur 
champ de vision parce qu'elles sont 
victimes et elles ont un champ 
d'action de plus en plus limité 
 
E10 celles qui sont sous emprise (...) 
elles ne peuvent pas sortir de cette 
situation. Toutes seules elles 
peuvent pas. 

Les victimes sous emprise n’arrivent pas 
à quitter définitivement la relation 
malgré les violences 

Les différentes conséquences 
de l'emprise 
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E2 C'est plus la personne elle-même 
qui se sent prisonnière d'une 
situation et qui arrive pas à en 
sortir.  

L’emprise est vue comme une prison 

E5 Elle minimisait beaucoup les faits 
 
E2 il y a des gens des fois qui sont 
tellement sous emprise, qui ont pas 
le même barème de violence que 
nous, où les insultes c'est quelque 
chose de l'ordre de la normalité 

Minimiser la situation fait partie de 
l'emprise 

E9 elles sont souvent dans le déni  La victime sous emprise est souvent 
dans le déni 

E9 il y avait beaucoup d'emprise 
c'est sûr, elles avaient peur. 

La victime sous emprise a peur 

E7 il y a une terreur et un 
polytraumatisme qui fait que 
certaines fois elle ne veut pas porter 
préjudice à l'auteur des violences 
 
E1 c'est compliqué pour la victime 
d'aller déposer plainte. Déposer 
plainte contre quelqu'un qu'on aime 
et avec qui on a décidé de faire sa 
vie bah… c'est pas évident  

Aller déposer plainte est une démarche 
compliquée pour la victime sous emprise 

E3 je pense aussi qu'ils sont pas 
forcément tous au courant de 
l’existence de ces dispositions  

La méconnaissance de la loi est un frein 
au signalement 

En pratique la loi est difficile à 
appliquer par les 
professionnel.le.s de santé du 

Des facteurs limitant le 
signalement par le 
professionnel de santé 
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E8 c'est vous qui devez apprécier le 
danger immédiat sauf que vous 
n’avez pas de formation juridique et 
de formation sur le terrain hors 
médical pour savoir si la personne 
est en danger immédiat 
 
E1  ça veut dire que les médecins 
soient formés à la notion d’emprise, 
parce que ça c’est encore quelque 
chose qui n’est pas beaucoup fait  
 
E10 Si déjà on n’est pas formé et on 
la croit pas, il n'y a pas de 
signalement 
 
E10 la première chose que 
devraient avoir les médecins (...) 
c'est une formation sur qu'est-ce 
qu'une victime de violence, qu'est-
ce qu'une violence conjugale de 
manière large, pour pouvoir 
effectivement rapporter des faits 
 
 
E5 Peut-être que si tous les 
médecins dépistaient, si tous les 
médecins prenaient en charge, on 
aurait un peu plus de signalements 

Le manque de formation des médecins 
est un frein à l’application de la loi 

fait d’un manque de formation 
sur les conditions de la loi 
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E2 c'est des termes qui sont 
tellement pas précis que en tout cas 
moi juridiquement je saurai pas 
l'appliquer 
 
E5 l'application est extrêmement 
compliquée parce que il y a des 
mots comme « contrainte morale » 
qu’il faudrait définir 

L’imprécision des termes de la loi rend 
sa compréhension difficile 

L’imprécision et la technicité 
des termes de la loi rendent 
son application difficile 

E8 je pense déjà que la 
compréhension du texte est 
compliquée 

La compréhension du texte est une 
difficulté à franchir pour les personnes 
non familières des écrits juridiques 

E2 ça laisse libre cours à 
l'interprétation, une grande marge 
de manœuvre mais je trouve que 
des fois quand la loi est trop large 
justement on n'arrive pas à 
l'appliquer 

L’imprécision des termes de la loi laisse 
trop de place à l’interprétation 

E10 ils sont en difficulté par rapport 
à un positionnement qu'ils ont du 
mal à trouver sur “comment doit-on 
agir par rapport à ces sujets-là ?” 

L'Ordre des médecins a du mal à donner 
des directives claires sur le sujet des 
violences faites aux femmes… 

Il existe des perceptions 
divergentes quant aux 
situations qui doivent 
répondre au secret médical ou 
non E10 comme il n'y a pas de directive 

claire de l'Ordre, je pense que les 
médecins sont perdus 

… ce qui n'aide pas les médecins à 
trouver une ligne de conduite  
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E6 Malheureusement les médecins 
ont souvent tendance à se 
retrancher dans le secret médical 
pour des choses qui ne dépendent 
pas à mon sens du secret médical. 
Parce que les médecins ne 
comprennent pas ce qu'il y a 
juridiquement derrière.  
 
E3 On a un léger désaccord sur ce 
qu'est le secret médical. Pour moi le 
secret médical il se cantonne aux 
actes du médecin et ce qui peut 
être dit au cabinet  
 
E3 quand une personne vient dans 
la salle avec une tête plein de bleus, 
y a pas de médecine, c’est juste une 
personne dont on sait qu’elle a été 
battue  
 
E8 vous faites tellement état de 
votre secret médical tout le temps 
que parfois vous comprenez pas 
que le secret médical, c'est très bien 
et je suis totalement d'accord sur le 
principe, mais parfois il y a des 
notions plus fortes et des intérêts 
plus forts que le secret médical 

La limite du secret médical est débattue 
selon la catégorie professionnelle 
interrogée 
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E3 c’est aussi une façon pour un 
certain nombre de professionnels 
de santé de s'éviter des problèmes, 
de s'éviter d'avoir le mari de 
Madame, de s'éviter d'avoir des 
réflexions de la part des patients, de 
perdre des patients etc. Donc c'est 
aussi conçu comme « oulah je m’en 
mêle pas » plus que comme la 
volonté de respecter le secret 
médical  

Le secret médical peut servir à certains 
professionnel.le.s d'excuse pour ne pas 
contrarier sa patientèle 

E8 vous vous préservez comme ça 
au moins vous vous mettez pas en 
danger 
 
E3 Le secret médical est trop conçu 
pour protéger le médecin  
 
E6 Plus on a de responsabilité, 
moins on aime rendre de compte 
car on estime qu'on prend 
beaucoup de risques et qu'on doit 
prendre des décisions difficiles et 
qu'on ne supporte pas que la justice 
s'immisce dans un système. 

Le médecin a tendance à se cacher 
derrière le secret médical pour ne pas 
avoir affaire avec la justice 

La méconnaissance du monde 
judiciaire et les idées 
préconçues à son sujet sont un 
frein à l'application de la loi 

E8 on a souvent la situation où les 
médecins ont peur de nous faire un 
signalement parce qu'ils ne savent 
pas ce qu'il va y avoir derrière 

La peur de ce que le signalement va 
impliquer est un frein au signalement 

E8 je pense que les médecins ont 
peur de se faire sanctionner en fait 
 
E3 il y a une beaucoup de fantasme 
du corps médical sur la 
dénonciation abusive. 

La peur de la poursuite pénale en cas de 
signalement inappoprié est souvent 
évoquée… 
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E3 moi si vous me dénoncez un truc 
qui s'avère faux mais que vous aviez 
des éléments objectifs pour 
dénoncer, mais jamais je vous 
poursuivrai ! Et jamais vous serez 
condamnés.  
 
E9 ... vous serez jamais tenue 
responsable d'avoir signalé alors 
qu'à l'inverse vous pouvez être 
tenue responsable de non-
assistance à personne en danger. 
 
E6 en tout état de cause, même si 
ce texte n'existait pas, je ne 
poursuivrai pas un médecin qui me 
révèle ça 

...Pourtant la poursuite pénale en cas de 
signalement abusif ne semble pas être 
un fait courant 

E3 La dénonciation n’est pas très 
présente dans notre pays. C'est vrai 
que même l'idée d'aller voir la 
police en disant « j'ai constaté ça », 
c’est parfois mal vu et les gens ont 
toujours un peu cette peur-là.  

Le fait que le signalement soit vu comme 
une dénonciation est un frein au 
signalement 

La connotation péjorative du 
signalement, vue comme une 
dénonciation, est un frein à 
l'application de la loi 

E9 il faut faire attention à soi. Parce 
que ces gens-là sont parfois 
capables de représailles sur les 
professionnels. 
 
E8 il y a la peur peut-être des 
représailles 
 
E3 un certain nombre  d'entre eux 
peuvent légitimement avoir peur 
des conjoints. 

La peur de la vengeance du conjoint est 
un frein au signalement 

La peur des représailles de la 
part du conjoint est un frein à 
l'application de la loi 
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E8 si jamais il y a quelque chose qui 
remonte du médecin, on sait que ça 
vient que du médecin quoi 

L'absence d'anonymat de celui qui 
effectue le signalement est un frein à 
son exécution 

E3 il y a des gens qui ont plus ou 
moins d’appétence pour cette 
question et qui estiment plus ou 
moins que c'est important de lutter. 
Il y a des professionnels de santé 
qui vont être hypersensibles au 
sujet pour un tas de raisons et 
d'autres qui en auront rien à faire  

L'application de la loi pourrait dépendre 
de l'attrait du ou de la professionnel.le 
sur le sujet des violences faites aux 
femmes 

En pratique l'application de la 
loi peut dépendre de l'attrait 
et du temps qu'a un.e 
professionnel.le à consacrer à 
ce sujet 

E10 parce que les médecins il y a 
une réalité c'est qu'ils sont 
surchargés 
 
E1 ça demande du temps 
 
E8 je pense que de toute façon c'est 
la charge de votre métier 
aujourd'hui, vous n'avez pas le 
temps. 

L'application de la loi pourrait être 
limitée par le manque de temps des 
professionnel.le.s 

E10 Il y a une première 
problématique, administrative 

La partie administrative du signalement 
peut décourager certains médecins  

E6 Quand les gens ne vous disent 
pas les choses, c'est dur de savoir 

Faire émerger la parole des victimes est 
parfois difficile à mettre en œuvre 

En pratique la réalité du 
terrain rend l’application de la 
loi parfois compliquée E7 les pharmaciens pouvaient 

appeler les services de secours (…) 
Moi je trouve que les pharmaciens 
ont été mis en difficulté car on leur 
a dit ça mais sans qu'ils aient eu de 
formation, sans qu'il soit outillés 
 
E9 c'est important d'être sensibilisé 
dans le cadre d'un réseau. Pour ne 
pas perdre patience. 

La loi a pu mettre en difficulté 
certain.e.s professionnel.le.s non 
formé.e.s 
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E6 c'est une énorme hypocrisie à 
mon sens de donner l'illusion qu'on 
fait des choses sans jamais s'assurer 
de la mise en œuvre effective 

La loi est vue comme hypocrite du fait 
qu'elle soit difficilement applicable sur le 
terrain 

E1 le suivi du dossier et 
l'information du personnel médical 
qui va faire la dénonciation ce sera 
pas fait donc ça peut être un peu 
frustrant 

La loi ne prévoit pas obligatoirement de 
retour au ou à la professionnel.le qui a 
fait le signalement et cela peut être 
décevant 

E4 il y a plein de femme qui ne vont 
pas faire constater les blessures 
justement. Avant qu’elles aient le 
déclic de se dire je vais déposer 
plainte.  

L'application de la loi est vue comme 
compliquée car la majorité des victimes 
ne consultent pas tant qu'elles n'ont pas 
conscience de leur situation 

E8 il y a aussi des rendez-vous où les 
messieurs viennent toujours avec la 
conjointe 

La présence systématique du conjoint en 
consultation rend difficile d'aborder le 
sujet des violences au sein du couple 

E8 Peut-être qu'il y a aussi une 
crainte de rentrer dans l'intimité 
des gens pour les médecins 
libéraux. Les médecins de famille, je 
pense que ça peut aussi être 
compliqué à évoquer 

Les médecins généralistes peuvent 
éprouver des difficultés à aborder un 
sujet intime comme celui des violences 
conjugales 

E1 ça relève presque d’un devoir de 
citoyen de le faire  
 
E6 il y avait déjà des médecins qui 
dénonçaient. Parce que il y a des 
médecins qui ont ce sens de la 
responsabilité. Ils ont le sens du 
respect de la vie 
 
E9 quand vous constatez une 
détérioration de l'état physique 

Le signalement va au-delà d’un devoir 
professionnel dicté par le code pénal, 
c’est également un devoir citoyen  

Le signalement judiciaire est 
un devoir citoyen qui consiste 
à porter assistance à une 
personne en danger 

Des avis en faveur de la 
levée du secret médical 
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aussi importante, je pense que c'est 
difficile de rester sans rien faire... 

E3 vous pouvez être poursuivi pour 
non dénonciation de crime ou non-
assistance à personne en danger. 
 
E9 ... vous serez jamais tenue 
responsable d'avoir signalé alors 
qu'à l'inverse vous pouvez être 
tenue responsable de non-
assistance à personne en danger. 

La non-assistance à personne en danger 
peut être pénalisée 

E1 ça pourrait nous aider parce que 
nous on pourrait être le lien entre le 
parquet et le personnel médical  
 
E5 quel que soit le professionnel de 
santé, comme c’est un acte qui va 
être exceptionnel, il va pas être à 
l'aise avec ce type de procédure, et 
je pense qu'il faut s'appuyer sur une 
expertise de la médecine légale 
 
E8 C’est pour ça que les médecins 
libéraux ne le font pas, parce qu'ils 
ont pas ce système social à côté 

La loi est bénéfique si elle permet de 
mettre en relation les différentes 
professions qui travaillent autour de la 
victime 

La loi permet de fortifier un 
réseau de professionnel.le.s 
motivé.e.s par le désir de venir 
en aide à la victime et de 
débuter une alliance avec 
celle-ci 
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E1 ce qui pourrait m'aider c'est si 
avec le médecin on échange des 
informations et on accompagne au 
mieux la personne pour travailler 
ensemble  

La loi est bénéfique pour la prise en 
charge de la victime si elle permet 
d’instaurer une meilleure 
communication entre les différentes 
professions 

E1 le ou la médecin va devenir une 
personne ressource  
 
E1 c'est plus facile d'avoir une 
personne et d'avoir toujours le 
même interlocuteur ou la même 
interlocutrice  

La loi est bénéfique pour les victimes si 
cela leur permet d'avoir un.e 
interlocuteur.trice principal 

E1 Moi je trouve ça bien, parce que 
si ça permet de mettre en place des 
formations sur l'emprise, si ça 
permet aux médecins d'être 
vigilants   
 
E1 si on arrive à informer et à 
communiquer un peu sur cette 
mesure ça peut être intéressant  
 
E10 la première chose que 
devraient avoir les médecins (...) 
c'est une formation sur qu'est-ce 
qu'une victime de violence, qu'est-
ce qu'une violence conjugale de 
manière large, pour pouvoir 
effectivement rapporter des faits 

La loi est bénéfique si cela favorise la 
formation des professionnel.le.s de 
santé 

E6 au moins ils seront dans la 
machine, on saura qu'il y a eu des 
incidents. 

Même si la victime n'est pas prête à 
entamer des démarches, le fait que ce 
soit réalisé à sa place lui permet d'entrer 
dans un processus de changement 
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E7 Mais si ça se travaille pas avec la 
victime en disant “je compte faire 
ça qu'est-ce que vous en pensez ? Et 
si ça vous met en difficulté, 
comment on peut réfléchir ? Est-ce 
que vous savez qu'il y a des 
associations ? Si vous ne pouvez 
plus rester à votre domicile vous 
savez comment faire ?”… Qu'elle 
puisse s'inscrire dans un réseau 
partenarial pour que les 
associations puissent s'en saisir, que 
les médecins puissent accompagner 
le signalement. Et dans ce cas-là, je 
pense qu'on peut être vraiment, 
vraiment aidant.  

La loi est bénéfique si le signalement est 
effectué en partenariat avec la victime, 
les associations et le médecin 

E7 Je vois de plus en plus de 
médecins qui affichent le numéro 
39 19, Il y a tout un effet indirect et 
direct qui fait qu'à un moment 
donné il y a un changement de 
mentalité et de positionnement 
 
E2 ça participe un peu à la libération 
de la parole, une prise de 
conscience. Disons qu'il y a peut-
être plus de victimes de violences 
qui sont déclarées 

La loi amène à une prise de conscience 
des professionnel.les 

Lever le secret médical permet 
de ne plus banaliser les faits 
de violence et crédibilise la 
parole des victimes 

E5 sur le plan symbolique c'est pas 
inintéressant parce que ça montre 
que quand même la violence 
conjugale quand elle arrive à son 
terme, on peut en mourir 

Le message véhiculé par cette loi est fort 
: les violences conjugales tuent 
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E6 Parce qu'on leur dit (...) dépose 
une main courante comme ça on 
saura que tu avais peur, va voir ton 
médecin comme ça il saura que tu 
es à bout… Des choses qui sont 
venues avec la libération de la 
parole et la prise en compte du 
phénomène. Cette loi elle va avec 
ça 
 
E6 La question des féminicides et le 
fait qu'on commence à en parler a 
joué dans la libération de la parole 
 
E7 avec la levée de la parole qui a 
été observée avec Me Too, mais pas 
que, il y a une vraie demande des 
personnes pour en faire quelque 
chose. Pas seulement pour 
témoigner mais pour être suivie, 
être accompagnée 

La loi favorise la libération de la parole 
des victimes en condamnant 
juridiquement les violences 

E7 pour cette victime, elle avait déjà 
pas déposé plainte et justement le 
fait que le médecin ait fait un 
signalement a aidé son cas parce 
qu'il y avait deux éléments 

Le signalement permet de donner plus 
de poids à une future enquête  

E7 C'est important de pouvoir en 
effet à un moment nous non plus ne 
pas banaliser ni passer sous silence 
des violences qui sont réelles 
surtout quand la personne est en 
danger imminent 

Le fait de condamner les violences 
conjugales par la législation permet de 
ne plus les banaliser 
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E5 je suis pas trop inquiète parce 
que pour elles, encore aujourd'hui, 
la figure du médecin c'est celui 
auquel on peut se confier en 
sécurité 

Le cabinet médical est encore un lieu 
permettant de libérer sa parole en dépit 
de la possibilité de lever le secret 
médical 

La possibilité de lever le secret 
médical n'entache pas la 
confiance qu'a la victime 
envers son médecin 

E10 Avec la participation des 
victimes c'est encore mieux, surtout 
qu'elles se sentent soutenues : 
“mon médecin m'a entendue et du 
coup il m'apporte un soutien”. 

La victime peut se sentir soutenue dans 
son combat si son médecin réalise un 
signalement 

E2 ça peut apporter du mieux dans 
la prise en charge parce que c'est 
vrai que souvent les victimes de 
violences conjugales, elles ont des 
fois un côté très ambivalent où elles 
peuvent venir demander de l'aide et 
au final elles agiront pas 

La loi est bénéfique lorsque la victime a 
un comportement ambivalent 

Faire le signalement à la place 
de la victime est utile 
lorsqu'elle est paralysée par la 
peur, surveillée ou 
ambivalente 

E2 que la personne est vraiment 
pieds et mains liés ou sous 
surveillance, où elle peut pas limite 
se déplacer toute seule 
 
E8 il y a aussi des rendez-vous où les 
messieurs viennent toujours avec la 
conjointe 

Se servir de la loi est bénéfique si la 
victime n'est pas en capacité d'agir car 
sous surveillance constante de son 
conjoint 

E9 c'est difficile de rester sans rien 
faire... même si la personne vous dit 
qu'elle a peur. Parce que voilà ce 
qu'elles disent : “j’ai peur parce que 
ça va être encore pire après”. 
 
E2 Ça peut être des fois pertinent 
s'il y a vraiment de la peur des 
représailles etc. 

Se servir de la loi est bénéfique si la 
victime n’agit pas parce qu'elle a peur de 
son conjoint 
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E8 C’est juste que nous ça nous 
permet d'être alerté sur une 
situation et ensuite diligenter une 
enquête  
 
E8 si jamais vous nous signalez pas, 
c'est là où ça pose problème 
puisque parfois il y a des situations 
dont on ne sera pas au courant et 
pour lesquels on ne va pas pouvoir 
aller chercher, creuser, et 
éventuellement découvrir des 
violences conjugales 

Le signalement est un moyen décisif 
pour informer la justice de faits de 
violences 

Le message délivré par cette 
loi est avant tout celui de la 
protection de la victime dans 
une situation où sa vie 
pourrait être menacée 

E9 je me mets dans l'état d'esprit 
d'un médecin qui aurait hésité à 
signaler et qui le jour d'après 
apprend le féminicide de sa 
patiente... ça ça doit être 
douloureux à porter...  

Le médecin pourrait culpabiliser de ne 
pas avoir initié le signalement si un 
féminicide se produisait dans les suites 

E7 je trouve que c'est quand même 
une avancée qui nous permet à un 
moment donné de proposer 
d'autres alternatives 
 
E6 C'est devenu une autre vanne, 
un autre biais, un autre vecteur et 
c'est une bonne chose  

La loi met à disposition un nouvel outil 
permettant de venir en aide aux 
victimes 



 

102 
 

E6 être le messager, c'est une façon 
d'aider.  
 
E7 Ce que je trouvais intéressant 
dans la loi c'est que d'une part c'est 
en cas de danger imminent, s'il y a 
un risque de potentiel féminicide, 
ça veut dire qu'à ce moment-là une 
action potentielle peut sauver une 
vie, on ne peut pas le nier 
 
E10 ce n'est pas protéger les 
victimes que de faire ça, de ne pas 
pouvoir le lever dans ce cadre-là 
 
E8 si vous, vous mettez pas le nez 
dedans il peut arriver un drame 
 
E9 Moi je pense que si vraiment 
vous pensez que la personne est en 
danger imminent et qu'elle est sous 
emprise, en tant que médecin c'est 
une bonne chose de pouvoir 
signaler. 

La loi permet de sauver des vies avant 
tout 

E9 moi je n'adhère pas au discours 
qui consiste à dire que le fait de 
signaler empêche de s'approprier 
son histoire. (...) parce que si un 
médecin veut faire un signalement 
parce que le danger est avéré, 
imminent et qu'il détecte que la 
personne est sous emprise, c'est pas 
le moment pour elle de se 
réapproprier son histoire. Il faut que 

La priorité dans une situation de danger 
immédiat est de protéger la victime, 
l'accompagnement passe au second 
pland 
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quelqu'un l'aide à se sortir de ce 
truc-là 

E6 Protéger la vie de quelqu'un c'est 
plus important que protéger le 
secret médical. 
 
E6 Les valeurs qu'on protège 
derrière le secret médical c'est le 
secret professionnel, l'intimité, la 
victime. La valeur qu'on protège 
derrière la poursuite des violences 
c'est l'atteinte à l'intégrité 
corporelle. Elle est beaucoup plus 
importante pour moi que le droit à 
l'intimité.  

La priorité dans une situation de danger 
immédiat est de protéger la victime, pas 
le secret médical 

E5 Il me semble qu’il y a tout 
ensemble de questions, 
d'accompagnement, de prise en 
charge qui peuvent permettre 
d'éviter d'en arriver à ce stade 
ultime 

Il y a d'autres étapes à franchir avant 
d'en arriver au signalement 

Le signalement judiciaire doit 
être un dernier recours, si les 
autres dispositifs existant 
n'ont pas fonctionné 

Des avis en défaveur de 
la levée du secret 
médical 
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E5 il faut systématiquement poser 
la question « avez-vous subi des 
violences dans votre vie, votre 
enfance, au travail, dans votre 
couple ? ». Quand le professionnel 
de santé se sentira légitime de 
poser cette question, on va dépister 
très tôt et du coup cet article n'aura 
plus beaucoup d'intérêt dans la 
mesure où on dépiste au début des 
violences 

La loi deviendra obsolète si le ou la 
professionnel.le sait correctement 
dépister et prendre en charge les 
violences conjugales 

E4 A partir du moment où elles ont 
décidé de le faire, il y a tout un 
mécanisme qui peut se faire 
tellement rapidement en fait, pour 
avoir une ordonnance de 
protection, une interdiction de port 
d’arme, un éloignement. Il y a plein 
plein de choses qui peuvent se faire 
en 1 semaine en fait. Donc c’est vrai 
que je trouve que, vu qu’on a ces 
facilités là, ce serait dommage de 
rompre le secret médical et ne pas 
laisser le choix à ces femmes-là 

Les dispositifs déjà existant sont 
suffisants pour aider rapidement la 
victime et rendent le signalement 
judiciaire inutile 

E1 la personne est majeure, à quel 
moment elle n’est pas elle 
responsable de ce qu'elle fait..?  
 
E5  il y a l'idée que elle est adulte et 
elle est capable de décider par elle-
même  

La victime majeure reste responsable de 
ses actes 

Une victime majeure est 
capable de faire les choix 
qu'elle pense être les 
meilleurs pour elle-même 
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E4 S’immiscer dans la vie privée 
alors qu’en fait c’est pas forcément 
ce qu’elles veulent, même si il y a 
des personnes qui pensent qu’il 
faudrait qu’elles fassent quelque 
chose. C’est compliqué je pense 
comme décision ça 

Le signalement fait à l'encontre de l'avis 
de la victime est vu comme une 
intromission malvenue dans sa vie 
privée 

E7 Il y avait tout un pan de 
l'argumentaire qui disait que c'était 
infantilisant, qu’en effet on allait 
faire à la place des victimes 

Le signalement est vu comme 
infantilisant 

E4 peut-être qu’elles pourraient 
d’elles-mêmes à un moment donné 
se rendre compte que c’est grave ce 
qu’elles subissent, et prendre des 
informations auprès d’autres 
personnes, des assistants sociaux 
des conseils juridiques  

La victime peut d'elle-même entamer les 
démarches juridiques sans qu'il soit 
nécessaire de le faire à sa place 

E7 sans l'accord de la victime et 
sans l'informer, on imagine pas que 
ce soit aidant 
 
 E7 Si c'est au détriment de la parole 
de la victime et si elle n'a pas accès 
à ces données je pense que ça serait 
regrettable.  

Le signalement fait à l'encontre de l'avis 
de la victime ne va pas l'aider 

Le secret médical est un 
principe suprême à préserver 
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E5 Si on disait attention le médecin 
peut lever le secret dans ces 
conditions, il faudrait bien expliquer 
quelles sont les conditions pour les 
rassurer mais je pense que ça 
pourrait faire peur 
 
E5 c'est important pour les femmes 
d'être sûres que c'est qu’elles disent 
va rester confidentiel 
 
E4 Et donc je trouve que cette 
confiance qui est accordée au 
médecin, ou à son avocat, ou à ces 
personnes-là, doit être conservée à 
tout prix. Parce que sinon les 
personnes ne se confieraient plus 
comme elles le font. 

Les victimes peuvent redouter de parler 
de leur situation si elles ont 
connaissance de cette loi 

E1 ça peut être un des rares lieux 
chez le médecin où la personne se 
retrouve seule et peut avoir un 
espace de parole 
 
E1 ce qui est intéressant là-dedans, 
dans cette loi, si on la fait connaître 
également, c'est de savoir que chez 
le médecin on peut être en sécurité 
et on peut parler  

Le cabinet médical doit rester un lieu où 
il est possible pour les victimes de 
libérer leur parole et rompre leur 
isolement 

E4 je pense quand même que le 
secret médical ça devrait être 
sacré… Même si ces femmes sont 
en danger. 
 
E4 le secret médical… Je trouve que 

Le secret médical doit être préservé 
quelle que soit la situation 
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ça devrait être sacré dans tous les 
cas 

E6 La question aussi c'est : on peut 
signaler mais si les gens ne sont pas 
prêts ? Et si dans une plainte ils ne 
disent pas tout on n’ira pas très loin 

Si la victime n'est pas prête à témoigner, 
elle continuera d'omettre des faits 

Le signalement n'aura pas 
l'impact escompté si la victime 
n'a pas eu de déclic au 
préalable… 
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E4 Dès qu’elle avait des bleus elle se 
prenait toute seule en photo. Et elle 
s’est constituée un dossier pendant 
15 ans. Mais bon elle savait pas ce 
qu’elle allait en faire en fait. Et là il y 
a pas longtemps elle s’est dit « 
maintenant ça suffit », la fois de 
trop je pense, elle est allée voir un 
médecin, elle est allée déposer 
plainte et maintenant bon bah son 
compagnon il est en détention 
provisoire. (...) elle avait pas fait la 
démarche de déposer plainte avant 
ou de se faire examiner avant. C’est 
trop tôt.  
 
E4 pour moi le début c’est le déclic 
de la personne principale qui 
compte, c’est pas forcément le 
médecin ou n’importe qui d’autre 
qui doit signaler.  
 
E2 si la personne par elle-même elle 
n'est pas prête à faire les 
démarches, elle peut pas dénoncer 
les faits et elle peut pas se séparer 
de la personne qui la violente, je 
pense que le médecin aura beau 
faire un signalement et après la 
justice elle aura beau convoquer la 
personne devant le tribunal… ça 
peut ne pas ne pas suffire tant que 
la victime elle-même ne veut pas se 
séparer de la personne 
 

Faire les démarches à la place de la 
victime est inutile si elle n’a pas eu de 
déclic  
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E1 la difficulté de cette loi-là, c'est 
que justement si la victime elle n’est 
pas prête, bah comment on fait ?  
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E7 Il y a des victimes qui ne sont pas 
suffisamment protégées pour faire 
ces démarches-là 
 
E7 même si le procureur décide de 
faire une enquête, ça ne veut pas 
dire que Monsieur ira en garde à 
vue tout de suite, ça ne veut pas 
dire qu'il ira en comparution 
immédiate. Très souvent il revient à 
la maison et il y a des violences 

Le signalement peut mettre en danger la 
victime si celle-ci n'est pas 
préalablement mise à l'abri 

… Et ce signalement peut 
même avoir un retentissement 
négatif sur la victime 

E7 Ce que je regrette c'est 
simplement que, d'après ce que 
nous ont rapporté des victimes, 
c'est que des professionnels ont fait 
le signalement et elles n'en n'ont 
pas été informées 
 
E9 il y a deux choses qu'il faut 
demander : l'accord de la victime ou 
lui indiquer que vous signalez au 
procureur 

Le signalement est délétère si la victime 
n'est pas informée de sa réalisation 

E7 elle disait “il ne m'a rien dit”. Je 
pense que au niveau de la confiance 
entre elle et son médecin ça risque 
d'être un peu rompu. C'est 
dommage 

Le signalement peut rompre la confiance 
que la patiente a avec son médecin 

E5 je pense que c'est plus quand 
même ceux qui sont dans une 
relation patient-professionnel donc 
plus les aides-soignantes, 
infirmières, sages-femmes, 
médecins que les pharmaciens, ou 
kiné 

Pour les un.e.s, certain.e.s 
professionnel.e.s de santé sont plus 
légitimes que d'autres pour réaliser un 
signalement… 

La légitimité du type de 
professionnel de santé à 
réaliser un signalement diffère 
selon les points de vue  

La légitimité des 
professionnel.le.s de 
santé dans la prise en 
charge des violences 
conjugales 
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E10 Les sage-femmes me semblent 
beaucoup plus à même de recueillir 
ce genre de propos, ensuite les 
infirmiers et les kinés  
 
E3 peut-être les sages-femmes 
parce qu'on sait que beaucoup de 
violences apparaissent à la 
grossesse. 
 
E1 la grossesse peut être un 
déclencheur, la naissance de 
l'enfant peut être un déclencheur 
donc c'est 2 parties importantes où 
là les sages-femmes sont très 
présentes 
 
E7 je pense qu'il y a une attention 
toute particulière à porter aux 
professionnels qui accompagnent la 
grossesse et la petite enfance parce 
qu'on sait qu'il y a plus de passage à 
l'acte premier ou de résurgence de 
violence à cette période-là 

… Parmi eux sont citées les sage-
femmes… 

E7 au centre il y a quand même le 
médecin généraliste 
 
E10 Le médecin est normalement la 
personne chez qui la victime va 
lâcher son truc en premier 

… Ou les médecins généralistes… 
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E10 si un pharmacien reçoit une 
femme avec un œil au beurre noir 
Et se dit qu'elle est victime de 
violence alors qu'elle a pris un 
mauvais coup, je suis en train 
d'inventer hein, mais déjà il ne sait 
pas l'interroger, ça dépasse son 
champ de compétence 
 
E3 Alors pharmacien non  

… A contrario, les pharmacien.ne.s 
seraient moins légitimes que d'autres 
professions à faire le signalement… 

E8 Moi à partir du moment où c'est 
quelqu'un qui a des éléments précis 
 
E2 Et je pense pas que ce soit la 
qualité de la profession qui change 
quoi que ce soit 
 
E4 à partir du moment où un 
professionnel de santé peut le faire, 
peut importe quel professionnel il 
est 
 
E9 Je pense que c'est pas une 
question de professionnel, c'est une 
question de personne. Vous avez 
des personnes qui sont, quelle que 
soit leur fonction, responsables et 
vont agir à bon escient. Et puis 
d'autres, ça peut être des médecins, 
qui vont passer outre à un moment 
où il faut agir. 

… Pour d'autres, n'importe quel.le 
professionnel.le de santé est apte à 
réaliser un signalement s'il ou elle 
l'estime nécessaire 
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E1 ça dépend aussi du rapport de la 
personne … Parce que si c'est un 
médecin généraliste, imaginons en 
milieu rural, c'est la seule personne 
à qui la victime peut se confier et 
pour qui elle est là. Ça sera pas la 
même chose que : un médecin qui 
reçoit dans le cadre des urgences 

La légitimité du ou de la professionnel.le 
de santé dans la prise en charge de la 
victime dépend de la proximité de leur 
relation 

La légitimité du ou de la 
professionnel.le de santé à 
réaliser un signalement 
dépend de sa relation avec la 
victime 

E10 plus tu as une relation de 
confiance plus tu es à même de 
dévoiler ce qui t'arrive 
 
E7 Je pense qu'il y a plein 
d'éléments qui peuvent jouer : un 
lien de proximité avec tel ou tel 
médecin 
 
E2 ça dépend de la relation avec la 
personne en fait, de la confiance. 
Des fois y'a des femmes qui vont 
pas forcément parler au premier 
rendez-vous mais après au 2e, il y 
aura peut-être plus de choses qui 
vont être dites. 

La légitimité du ou de la professionnel.le 
de santé dans la prise en charge de la 
victime est favorisée par leur relation de 
confiance 

E10 Les sage-femmes me semblent 
beaucoup plus à même de recueillir 
ce genre de propos, ensuite les 
infirmiers et les kinés parce que ce 
sont des gens qui voient des gens 
régulièrement 
 
E8 si je suis victime de violence, je 
sais pas si c'est à mon médecin que 
j'irai le dire, vu qu'il n'y a pas un lien 

La légitimité du ou de la professionnel.le 
de santé dans la prise en charge de la 
victime est favorisée par le temps 
partagé ensemble 
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de confiance si tu ne le connais pas 
depuis longtemps 
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5. Annexe 5 : arguments en faveur et en défaveur de la loi évoqués par chaque participant.e.s 

 
 Arguments en faveur de la loi Arguments en défaveur de la loi 

E1 
Juriste 

-Avis généraux : 
« La loi est bien, c’est bien écrit » 
« Donc c'est je trouve que c'est une bonne intention » 
 
-Signaler est un devoir de citoyen.ne : 
« ça relève presque d’un devoir de citoyen de le faire. » 
 
-Favoriser le travail en réseau : 
« ça pourrait nous aider parce que nous on pourrait être le lien 
entre le parquet et le personnel médical » 
« le médecin ou la médecin peut devenir une personne ressource, 
moi ça pourrait être intéressant dans mon accompagnement des 
victimes de me référer à cette personne ressource » 
 
-Développer la formation des professionnel.le.s :  
« Moi je trouve ça bien, parce que si ça permet de mettre en place 
des formations » 
 

-Des difficultés à appliquer la loi sur le terrain : 
« Sur la réalité je pense que ça peut être un peu compliqué » 
« en pratique ça va être très compliqué » 
« la difficulté de cette loi-là, c'est que justement si la victime elle n’est pas 
prête, bah comment on fait ? » 
« Le manque de temps » 
« le manque de moyens » 
 
-Manque de formation pour appliquer la loi : 
« Ça veut dire que les médecins soient formés à la notion d’emprise, parce 
que ça c’est encore quelque chose qui n’est pas beaucoup fait » 
« comment est-ce qu'on sait en tant que médecin qu'il y a danger 
immédiat » 
 
-La personne majeure est responsable : 
« à quel moment elle n’est pas elle responsable de ce qu'elle fait..? » 
« ça peut être très destructeur que ce soit quelqu'un d'autre que la victime 
elle-même qui aille porter plainte »  

E2 
Juriste 

-Pertinence de la loi si la victime a peur, est surveillée ou est 
ambivalente : 
« ça peut apporter du mieux dans la prise en charge parce que 
c'est vrai que souvent les victimes de violences conjugales, elles 
ont des fois un côté très ambivalent » 
« Ça peut être des fois pertinent s'il y a vraiment de la peur des 
représailles » 
« que la personne est vraiment pieds et mains liées ou sous 
surveillance » 
 
-Libérer la parole des victimes : 
« peut être que ça participe un peu à la libération de la parole » 
« une prise de conscience » 

-Absence de pertinence de la loi si la victime n’a pas eu de déclic : 
« je pense que le médecin aura beau faire un signalement et après la 
justice elle aura beau convoquer la personne devant le tribunal… ça peut 
ne pas ne pas suffire tant que la victime elle-même ne veut pas se séparer 
de la personne » 
 
-Des difficultés à comprendre le texte de loi : 

« c'est hyper mal de rédigé dans le sens où tout est flou dans les termes… 

Le danger immédiat qu'est-ce que ça veut dire finalement ? La contrainte 

morale, c'est pareil » 

« ça laisse libre cours à l'interprétation »  
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E3 
Magistrate 

-Signaler est un devoir professionnel :  
« Moi je suis très favorable à cette loi tant qu’elle dit au médecin 
que la dénonciation de crimes ou de délits qui sont commis sur 
une personne elle fait partie intégrante de leurs obligations. » 
« le secret médical il se cantonne aux actes du médecin et ce qui 
peut être dit au cabinet » 
« Le secret médical on peut le lever dans le cadre du texte et 
personne ne sera condamné pour ça. » 
« vous pouvez être poursuivi pour non dénonciation de crime ou 
non-assistance à personne en danger » 
 
-Informer la justice de faits de violence : 
« faire émerger les plaintes » 
 

-Absence d’anonymisation du signalement : 
« un certain nombre d'entre eux peuvent légitimement avoir peur des 
conjoints » 
 
 

E4 
Avocate 

-Pertinence de la loi si la victime est ambivalente : 
« Mais d’un côté c’est vrai que des fois elles n’arrivent pas à 
passer des cap justement… » 
 

-Avis général :  
« Peut-être qu’ils ont fait ça parce que ça peut aider certaines personnes 
mais je suis pas très d’accord avec l’utilité de cette loi » 
 
-Le secret médical comme principe suprême : 
« le secret médical… Je trouve que ça devrait être sacré dans tous les cas. » 
« le secret médical ça devrait être sacré… Même si ces femmes sont en 
danger » 
« S’immiscer dans la vie privée alors qu’en fait c’est pas forcément ce 
qu’elles veulent, même si il y a des personnes qui pensent qu’il faudrait 
qu’elles fassent quelque chose. C’est compliqué je pense comme décision 
ça. » 
 
-La perte de confiance envers son médecin : 
« Et donc je trouve que cette confiance qui est accordée au médecin, ou à 
son avocat, ou à ces personnes-là, doit être conservée à tout prix. Parce 
que sinon les personnes ne se confieraient plus comme elles le font. » 
 
-Existence de mesures déjà adaptées pour aider la victime : 
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« Il y a plein plein de choses qui peuvent se faire en 1 semaine en fait. Donc 
c’est vrai que je trouve que, vu qu’on a ces facilités là, ce serait dommage 
de rompre le secret médical et ne pas laisser le choix à ces femmes-là. » 
 
-Absence de pertinence de la loi si la victime n’a pas eu de déclic : 
« moi je suis pas trop pour le fait de signaler, je me dis que tourner la 
personne vers des professionnels qui pourraient l’aider à avoir ce déclic-
là, c’est intéressant justement. » 
« pour moi le début c’est le déclic de la personne principale qui compte, 
c’est pas forcément le médecin ou n’importe qui d’autre qui doit 
signaler. » 

E5 
Psychologue 

-Avis général : 
« l’intention est intéressante » 
 
-Pertinence de la loi dans les cas de danger imminent : 
« là on est sur le point ultime où vraiment on pense qu'elle va 
mourir » 
« Ça correspond vraiment à des situations extrêmes et rares » 
« le signalement c'est le stade ultime » 
 
-Rôle de la loi dans la prise de conscience des professionnel.le.s : 
« ça a plus un effet d'alerte en disant « si vous ne faites rien, si 
elle retourne chez elle, elle peut en mourir » donc c'est un peu un 
peu électrochoc » 
 
-Absence d’impact sur la confiance de la victime envers son 
médecin : 
« je suis pas trop inquiète parce que pour elles, encore 
aujourd'hui, la figure du médecin c'est celui auquel on peut se 
confier en sécurité à condition d'être reçue seule et sans son 
conjoint. » 

- Des difficultés à comprendre le texte de loi : 
« l'application est extrêmement compliquée parce que il y a des mots 
comme « contrainte morale » qu’il faudrait définir » 
« je pense pas que ce soit très utilisable, en tout cas c'est très peu utilisé. » 
 
-Existence de mesures déjà adaptées pour aider la victime : 
« Il me semble qu’il y a tout ensemble de questions, d'accompagnement, 
de prise en charge qui peuvent permettre d'éviter d'en arriver à ce stade 
ultime. » 
 

E6 
Magistrate 

-Avis général :  
« Moi je pense que c'est très très bien, c'est une très bonne 
chose. » 
 

-Des difficultés à appliquer la loi sur le terrain : 
« Donc on fait toujours plus dans la loi sans s'occuper de l'état de la mise 
en œuvre. » 
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-Signaler est un devoir professionnel : 
« Malheureusement les médecins ont souvent tendance à se 
retrancher dans le secret médical pour des choses qui ne 
dépendent pas à mon sens du secret médical. Parce que les 
médecins ne comprennent pas ce qu'il y a juridiquement derrière. 
Ce sont des personnes qui n'aiment pas rendre des comptes. » 
« Si une femme vient en consultation et dit “j'ai été victime de 
violences conjugales”, bah c'est pas couvert par le secret médical, 
c'est des violences, c'est pas une maladie pour moi. » 
« l'époque est au signalement » 
 
-Signaler peut sauver une vie : 
« Les valeurs qu'on protège derrière le secret médical c'est le 
secret professionnel, l'intimité, la victime. La valeur qu'on protège 
derrière la poursuite des violences c'est l'atteinte à l'intégrité 
corporelle. Elle est beaucoup plus importante pour moi que le 
droit à l'intimité. » 
« Protéger la vie de quelqu'un c'est plus important que protéger 
le secret médical. Et c'est aussi ça que le législateur a voulu faire 
en disant “vous pouvez dénoncer” : ça montre bien qu'on met une 
priorité sur un point. » 
 
- Libérer la parole des victimes : 
« Des choses qui sont venues avec la libération de la parole et la 
prise en compte du phénomène. Cette loi elle va avec ça. » 
« Ça accompagne ce mouvement de libération de la parole » 
 
-Informer la justice de faits de violence : 
« C'est devenu une autre vanne, un autre biais, un autre vecteur 
et c'est une bonne chose » 
« La question aussi c'est : on peut signaler mais si les gens ne sont 
pas prêts ? Et si dans une plainte ils ne disent pas tout on n’ira pas 
très loin. Mais au moins ils seront dans la machine, on saura qu'il 
y a eu des incidents. » 

« ça nous donne plus de travail. Nous n'avons pas été renforcé 
évidemment. » 
 
-Manque de formation pour appliquer la loi : 
« Moi ce que je regrette c'est la formation. Qu'est-ce qu'il faut dans une 
information préoccupante ? A qui j'écris ? Combien de fois j'ai des 
signalements incomplets » 

E7 -Avis généraux : -Infantilisation de la victime : 
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Psychologue « En somme je trouve que c'est quand même une avancée qui 
nous permet à un moment donné de proposer d'autres 
alternatives » 
« moi je trouve que c'est quand même une bonne chose. » 
 
-Signaler peut sauver une vie :  
« Ce que je trouvais intéressant dans la loi c'est que d'une part 
c'est en cas de danger imminent, s'il y a un risque de potentiel 
féminicide, ça veut dire qu'à ce moment-là une action potentielle 
peut sauver une vie, on ne peut pas le nier. » 
 
-Informer la justice de faits de violence : 
« C'est important de pouvoir en effet à un moment nous non plus 
ne pas banaliser ni passer sous silence des violences qui sont 
réelles surtout quand la personne est en danger imminent » 
« Sur la loi en soi moi je trouve que si ça peut permettre à des 
personnes vraiment vulnérables d'avoir un soutien 
supplémentaire, tant mieux. » 
 
 
-Crédibiliser la parole de la victime : 
« elle avait déjà pas déposé plainte et justement le fait que le 
médecin ait fait un signalement a aidé son cas parce qu'il y avait 
deux éléments » 
 
-Favoriser le travail en réseau : 
« Qu'elle puisse s'inscrire dans un réseau partenarial pour que les 
associations puissent s'en saisir, que les médecins puissent 
accompagner le signalement. Et dans ce cas-là, je pense qu'on 
peut être vraiment, vraiment aidant. » 

« Il y avait tout un pan de l'argumentaire qui disait que c'était infantilisant, 
qu’en effet on allait faire à la place des victimes » 
 
-Mise en danger de la victime : 
« il y aurait un processus qui pourrait les mettre en difficulté parce qu’il y 
aurait peut-être en effet des suites pénales alors qu'elle est encore au 
domicile et qu'elle peut avoir des représailles » 
« Il y a des victimes qui ne sont pas suffisamment protégées pour faire ces 
démarches-là. » 
 
-Absence de pertinence de la loi si le ou la professionnel.le n’informe pas 
la victime du signalement : 
« Ce que je regrette c'est simplement que, d'après ce que nous ont 
rapporté des victimes, c'est que des professionnels ont fait le signalement 
et elles n'en n'ont pas été informées » 
« Si c'est au détriment de la parole de la victime et si elle n'a pas accès à 
ces données je pense que ça serait regrettable » 
 
-Manque de formation pour appliquer la loi : 
« Moi je trouve que les pharmaciens ont été mis en difficulté car on leur a 
dit ça mais sans qu'ils aient eu de formation, sans qu'il soit outillés » 

E8 
Magistrate 

-Signaler est un devoir professionnel : 
« vous faites tellement état de votre secret médical tout le temps 
que parfois vous comprenez pas que le secret médical, c'est très 
bien et je suis totalement d'accord sur le principe, mais parfois il 

-Manque de formation pour appliquer la loi : 
« Le problème c'est qu’au niveau médical, c'est vous qui devez apprécier 
le danger immédiat sauf que vous n’avez pas de formation juridique et de 
formation sur le terrain hors médical pour savoir si la personne est en 
danger immédiat. » 
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y a des notions plus fortes et des intérêts plus forts que le secret 
médical » 
 
-Informer la justice de faits de violence : 
« C’est juste que nous ça nous permet d'être alerté sur une 
situation et ensuite diligenter une enquête et vérifier que la 
personne ne subit pas de violence conjugale » 
« ça peut être un point d'entrée important pour savoir s'il y a une 
situation de violence conjugale. » 
« si jamais vous nous signalez pas, c'est là où ça pose problème 
puisque parfois il y a des situations dont on ne sera pas au courant 
et pour lesquels on ne va pas pouvoir aller chercher, creuser, et 
éventuellement découvrir des violences conjugales » 
« la levée du secret médical est importante pour nous alerter, 
ensuite pour l'enquête et éventuellement après pour rattraper » 
 

« je trouve que vous n'avez pas forcément la formation ou pas forcément 
les habilitations pour déterminer vraiment ce qu'est un danger immédiat 
ou pas. » 
 
-Absence d’anonymisation du signalement : 
« si jamais il y a quelque chose qui remonte du médecin, on sait que ça 
vient que du médecin quoi. » 
 
-Des difficultés à appliquer la loi sur le terrain : 
« je pense que de toute façon c'est la charge de votre métier aujourd'hui, 
vous n'avez pas le temps. » 
 
-Des difficultés à comprendre le texte de loi : 

« sur la levée du secret médical je pense déjà que la compréhension du 
texte est compliquée. » 
« Il y a des notions dont vous n'êtes pas forcément au courant, par 
exemple l'emprise » 

E9 
Avocate 

-Avis généraux : 
« je pense que pour la victime c'est quand même mieux de 
procéder au signalement. » 
« Ça peut être une bonne chose que d'autres personnels 
médicaux puissent avoir cette possibilité de faire un 
signalement. » 
 
-Signaler peut sauver une vie :  
« Moi je pense que si vraiment vous pensez que la personne est 
en danger imminent et qu'elle est sous emprise, en tant que 
médecin c'est une bonne chose de pouvoir signaler » 
« moi je n'adhère pas au discours qui consiste à dire Que le fait de 
signaler empêche de s'approprier son histoire. Je sais que certains 
discours sont tenus comme ça. Moi je pense que non parce que si 
un médecin veut faire un signalement parce que le danger est 
avéré, imminent et qu'il détecte que la personne est sous 
emprise, ce n’est pas le moment pour elle de se réapproprier son 
histoire. Il faut que quelqu'un l'aide à se sortir de ce truc-là. » 

-Des difficultés à comprendre le texte de loi : 

« C’est sûr que la notion d'emprise est pas évidente. » 
« comment un médecin peut, s'il n'y a pas de coup, décider que la 
personne en raison des violences psychologiques et dans un état de 
danger imminent à cause des menaces. » 
 
-Absence d’anonymisation du signalement : 
« il faut faire attention à soi. Parce que ces gens-là sont parfois capables 
de représailles sur les professionnels. » 
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« je me mets dans l'état d'esprit d'un médecin qui aurait hésité à 
signaler et qui le jour après apprend le féminicide de sa patiente... 
ça ça doit être douloureux à porter... » 
 
-Signaler est un devoir professionnel : 
« vous serez jamais tenu responsable d'avoir signalé alors qu'à 
l'inverse vous pouvez être tenu responsable de non-assistance à 
personne en danger. » 
« quand vous constatez une détérioration de l'état physique aussi 
importante, je pense que c'est difficile de rester sans rien faire... 
même si la personne vous dit qu'elle a peur. » 

E10 
Avocate 

-Avis généraux : 
« je trouve que la possibilité est bien » 
 
-Signaler peut sauver une vie : 
« Mais ce n'est pas protéger les victimes que de faire ça, de ne pas 
pouvoir le lever dans ce cadre-là. Donc je trouve que c'est une 
bonne chose moi que cette possibilité soit offerte au médecin. 
Avec la participation des victimes c'est encore mieux » 
« Si elle ne peut pas le faire parce que ça demande quand même 
une sacrée force, et ben elle a besoin d'un professionnel pour 
l'aider à le faire. » 

-Des difficultés à appliquer la loi sur le terrain :  
« parce que les médecins il y a une réalité c'est qu'ils sont surchargés :  est-
ce que c'est pas aussi quelque chose de très lourd de faire supporter ça au 
médecin ? » 
« donc est-ce qu'ils ont vraiment le temps, d'un point de vue pratique, de 
le faire ? Il y a une première problématique, administrative. » 

  



 

122 
 

6. Annexe 6 : première version du guide d’entretien 

 

Question 1 : Que pensez-vous de la prise en charge des femmes victimes de violence 

conjugale en France ? 

Relance 1 : Qu’y-aurait-t-il à améliorer ? 

 

Question 2 : Plus spécifiquement, que pensez-vous de la loi qui autorise désormais les 

professionnels de santé à réaliser un signalement judiciaire chez une femme victime si celle-

ci est en danger immédiat et sous emprise ? 

Relance 1 : Comment définiriez-vous le danger immédiat ? 

Relance 2 : Comment définiriez-vous l’emprise ? 

 

Question 3 : Souvenez-vous d’une situation où vous avez reçu une femme victime de 

violences conjugales en danger immédiat, comment cela s’est-il passé ? 

 

Relance 1 : Qu’avez-vous fait ? 

Relance 2 : Si vous n’avez jamais eu de telle situation, qu’auriez-vous fait à votre avis ? 

Relance 3 : Quels moyens d’action avez-vous en votre possession ?  

 

Question 4 : Selon vous, dans quelle situation appliquer la loi permettant de signaler une 

femme victime de violences conjugales sans son consentement ? Et ne pas l’appliquer ? 

  

Relance 1 : Quels professionnels de santé seraient le plus apte à faire le signalement judiciaire 

selon vous ? 

Relance 2 : Quelle est la place, selon vous, du professionnel de santé face à une femme 

victime de violences conjugales ? 

 

Question 5 : A votre avis, qu’est-ce qui faciliterait l’application de la loi ? Quels en sont les 

freins ? 

 

Relance 1 : A la lumière de tout ce qui a été dit, que change cette loi dans votre pratique ? 
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SERMENT 

 

 

En présence des Maîtres de cette école, de mes chers condisciples et devant l’effigie 

d’Hippocrate, je promets et je jure, au nom de l’Etre suprême, d’être fidèle aux lois de 

l’honneur et de la probité dans l’exercice de la médecine. 

Je donnerai mes soins gratuits à l’indigent et n’exigerai jamais un salaire au-dessus de mon 

travail. 

Admise dans l’intérieur des maisons, mes yeux ne verront pas ce qui s’y passe, ma langue taira 

les secrets qui me seront confiés, et mon état ne servira pas à corrompre les mœurs, ni à 

favoriser le crime. 

Respectueuse et reconnaissante envers mes Maîtres, je rendrai à leurs enfants l’instruction que 

j’ai reçue de leurs pères. 

Que les hommes m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses. Que je sois 

couverte d’opprobre et méprisée de mes confrères si j’y manque. 
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RÉSUMÉ 

INTRODUCTION : A l’issu du Grenelle des violences conjugales qui s’est déroulé en 2019, diverses 

mesures ont été prises pour lutter contre les violences faites aux femmes. Parmi elles, la loi 

n°2020-936 du 30 juillet 2020 a largement fait débat. Celle-ci autorise en effet les 

professionnel.le.s de santé à réaliser un signalement judiciaire auprès du ou de la procureur.e de 

la République, même si l’accord de la victime n’est pas obtenu. La levée du secret médical est 

ainsi possible sous deux conditions : que la femme soit en danger immédiat et sous emprise. 

L’objectif principal de ce travail de thèse est de comprendre comment est perçue cette loi par les 

professionnel.le.s du milieu judiciaire et associatif. 

MÉTHODES : Afin de répondre à cette question, nous avons réalisé une étude qualitative avec 

une analyse par théorisation ancrée auprès de professionnel.le.s du monde judiciaire et associatif 

travaillant au contact de femmes victimes de violences conjugales, entre avril 2022 et février 

2023. Dix entretiens individuels ont été conduits. 

RÉSULTATS : L’emprise et le danger immédiat sont des notions difficiles à définir, rendant 

l’application de la loi ardue pour des professionnel.le.s de santé encore trop peu formé.e.s. Neuf 

professionnel.le.s des milieux judiciaire et associatif sur les dix interrogé.e.s sont favorables à la 

levée du secret médical, en particulier si la victime est paralysée par la peur, surveillée 

étroitement par son agresseur ou si elle présente un comportement ambivalent. De nombreuses 

nuances sont cependant apportées : réaliser le signalement judiciaire est notamment 

inapproprié lorsque la victime n’a pas conscience de sa situation ou lorsqu’il n’existe aucun 

moyen pour la mettre à l’abri. 

CONCLUSION : La levée du secret médical par le ou la professionnel.le de santé est un nouvel 

outil pertinent dans la lutte contre les violences au sein du couple. Néanmoins, le signalement 

ne saurait être une réponse adéquate à chaque situation, tant le contexte de ces violences est à 

la fois divers et unique. Une réflexion prenant en compte la singularité de chaque cas semble plus 

adaptée, spécialement si celle-ci est menée de pair avec la patiente dans un objectif 

d’accompagnement global de celle-ci. 

MOTS CLÉS : Médecin généraliste / violences conjugales / professionnels de loi / association / 

secret médical / déclaration obligatoire 

SPÉCIALITÉ : Médecine générale 


